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RESUME NON TECHNIQUE 
Arcadis a été missionnée par SELA – Loire-Atlantique Développement  pour caractériser la qualité 
environnementale des sols et proposer des mesures de gestion adaptées au droit du projet de  
ZAC de « La Minais » à SAINTE-LUCE SUR LOIRE (44). 
 
Dans ce cadre, le présent document porte sur le plan de gestion des déblais générés dans le cadre d e 
l’aménagement de la ZAC. Il fait suite à la réalisation par Arcadis d’un rapport de caractérisation de la 
qualité des sols concernant le même périmètre.  

 

Le présent plan de gestion des terres excavées a pour objectif de proposer des solutions de gestion 

opérationnelle, adaptées au contexte du projet et optimisées, en dehors du périmètre des zones de 

pollutions concentrées préalablement identifiées par Arcadis. Ainsi, cette étude s’appuie également sur 

les conclusions du plan de gestion de maitrise des pollutions concentrées et des impacts 

sanitaires (rapport Arcadis 16-002138-AMO-11201-PGS-A01). 
 

Au regard des contraintes de gestions spécifiques (réglementation, économie, technique, …) et sur la 

base d’une analyse multicritères, 3 modalités de gestion des déblais ont été retenues : 

1. Réutilisation sur site dans le cadre du projet d’am énagement ;  

2. Evacuation en carrière exploitée en cours ou en fin d’exploitation ; 

3. Evacuation en filières agréées de type ISDI. 

 
Dans le cadre des terrassements, seront considérés deux catégories de déblais en fonction de leur qualité 
chimico-environnementales : 

� les déblais impactés (contaminations concentrées) :  excavés dans le cadre de la 
maitrise des impacts sanitaires, ils feront l’objet d’une gestion hors site. Leur réutilisation 
sur site est exclue. Pour rappel, des mesures de gestion spécifiques les concernant sont 
proposées dans le plan de gestion Arcadis référencé 16-002138-AMO-11201-PGS-A01 : 

o Hydrocarbures : évacuation des terres impactées hors site en filière adaptée et 
agréée ; 

o Métaux  : évacuation hors site des terres impactées en ISDI ou assimilé ; 

� les déblais non impactés (objet du présent document ) : déblais générés lors des 
terrassements réalisés dans le cadre du projet d’aménagement hors zone de 
contaminations concentrées. Ils pourront être gérés selon l’un et/ou l’autre des 3 scénarios 
opérationnels proposés. 

 

Compte-tenu des aspects techniques et financiers, Arcadis recommande la mise en œuvre d’un scénario 
mixte consistant en la réutilisation sur site de déblais de la ZAC pour  le comblement des zones 
terrassées dans le cadre de la maitrise des impacts  sanitaires. Les surplus de déblais non 
réutilisables pourront ensuite être évacués vers de s filières classiques. 

Au regard des informations disponibles à ce jour, le plan de gestion des terres excavées tel qu’il est 
présenté est valable que pour les résultats obtenus lors de la phase de diagnostic. Ainsi, en cas de 
découverte d’une pollution non suspectée (odeur, aspect, présence de déchets, etc…) en cours de 
terrassement, l’entreprise devra immédiatement stopper les travaux au niveau de la zone polluée et en 
avertir le maître d’ouvrage ou son représentant. 

Par ailleurs, les sujétions géotechniques devront être étudiées dans le détail pour valider certains aspects 
abordés dans le présent plan de gestion des déblais, notamment dans le cadre d’une réutilisation sur site. 
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1 INTRODUCTION ET CADRE 
1.1 Cadre et objectifs de la prestation 
Arcadis a été missionnée par SELA – Loire-Atlantique Développement  pour caractériser précisément 
la qualité environnementale des sols et proposer de s mesures de gestion  adaptées au droit du projet 
de ZAC de « La Minais » à SAINTE-LUCE SUR LOIRE (44). Cette demande intervient suite à la 
réalisation d’investigations environnementales sur les sols dans le périmètre de la ZAC, d'abord par 
SCE en 2013, puis par Arcadis en 2017 (rapport Arcadis 16-002138-AMO-11101-RPT-B01), qui ont mis 
en évidence : 

� une  contamination ponctuelle et superficielle en hydroc arbures C 10-C40 ; 

� la présence ponctuelle de mercure  dans les sols superficiels Ce composé peut être 
problématique d’un point de vue sanitaire pour la voie d’exposition par inhalation ; 

� la présence d’arsenic dans les sols de manière natu relle  dans les différents horizons 
du sol avec des anomalies fortes à modérées par rapport au référentiel national Aspitet, 

� la présence d’arsenic anthropique dans les sols de manière anthropique  par 
l’utilisation probable de produits arsenicaux (traitement phytosanitaire), les zones d’impacts 
apparaissent circonscrites et limitées aux terrains superficiels. 

Le projet d’aménagement au niveau de la ZAC prévoit la création :  

� d’équipements publics et de services (école, skate parc, city stade) ; 

� de zones résidentielles (lotissements) constituées de lots d’habitations de type pavillon 
individuel avec jardin privatif et dans une moindre mesure d’habitats collectifs ; 

� de voieries et d’équipements de gestion des eaux pluviales ; 

� d’espaces verts dont un parc principal et des jardins familiaux. 

Dans ce contexte particulier, et conformément aux recommandations du rapport d’inv estigations 

environnementales , les objectifs d’Arcadis sont de proposer une gestion optimisée des 

problématiques mises en évidence  : 

1. Etablissement d’un plan de gestion concernant les  pollutions  représentant une contrainte 

sanitaire (gestion des pollutions concentrées et des impacts sanitaires) ; 

2. Etablissement d’un plan de gestion des terres exc avées (hors pollutions concentrées) dans 

le but de proposer des solutions de gestion opérationnelles, adaptées au contexte du projet et 

optimisées. Cette thématique constitue un enjeu majeur pour l’équilibre financier de l’opération 

et doit être au cœur des réflexions d’aménagement. 
 
Le présent rapport porte sur le second point, relatif à l’établissement d’un plan de gestion des terres 
excavées  (hors pollutions concentrées). Il a donc pour objectifs : 

� de présenter les solutions de gestion apparaissant les plus favorables en fonction du 

contexte local ; 

� d’analyser ces solutions d’un point de vue technique, économique, juridique et 

réglementaire ; 

� de hiérarchiser ces solutions ; 

� d’identifier de potentiels sites receveurs correspondant aux solutions retenues. 
 
Ce rapport ne traite pas de la gestion des pollutio ns concentrées qui sont identifiées au droit de la 
ZAC. Cet aspect est traité et présenté dans un rapport distinct (rapport Arcadis  
16-002138-AMO-11201-PGS-A01). 
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1.2 Périmètre d’intervention 

Le projet d’aménagement est localisé à l’est de SAINTE-LUCE SUR LOIRE (44). Toutefois, l’objet de la 

présente étude ne correspond qu’à une partie de cette emprise et est divisé en 5 secteurs : 

� Secteur Sud (secteur 1) :  Emprise d’environ 10 ha déjà investiguée par SCE ; 

� Secteurs Sud-Est (secteur 2) et secteur Nord-Est (secte ur 3) :  Terrains en friche 
d’environ 7 ha non investigués par le passé ; 

� Secteur du Parc (secteur 4) :  Tas de déblais généré par l’aménagement du parc au  
Sud-Ouest ; 

� Futurs jardins familiaux (secteur 5) : Terrain en friche d’environ 0,6 ha non investigué 
par le passé. 

 
Figure 1 : Périmètre objet de l’étude (IGN modifié, 2016) 

 
 

1.3 Cadre normatif et méthodologique général 
Notre étude a été réalisée conformément aux prescriptions et méthodologies décrites dans : 

� notre offre technique et financière, ref.16-2138-OFR_03002-OFR-B01 en date du 
24/01/2017 ; 

� les circulaires du 8 février 2007 de la Ministre de l’Ecologie concernant les modalités de 
gestion et de réaménagement des sites pollués et la note ministérielle du 19 avril 2017 
relative aux sites et sols pollués (mise à jour des textes méthodologiques de gestion des 
sites et sols pollués de 2007) ; 

� le guide "Diagnostic de site" version 0 du 08/02/07 du Ministère en charge de 
l’Environnement  ; 
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� la norme NF X 31-620-2 intitulée "Prestations de services relatives aux sites et sols pollués 
– Partie 2 : Exigences dans le domaine des prestations d’études, d’assistance et de 
contrôle", publiée par l’AFNOR en juin 2011 et révisée en août 2016. 
Les prestations à réaliser correspondent en tout ou partie à : 

� Assistance à Maîtrise d'Ouvrage (AMO) 

 

En outre, elle intègre la consultation des références réglementaires (ou articles associés) et des guides 

méthodologiques suivants : 

� Arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières ; 

� Arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans 
les installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de 
stockage de déchets inertes relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des 
installations classées ; 

� Cahier des Clauses Administratives Générales, CCAG Travaux, du 1 octobre 2009 ; 

� Circulaire du 24 décembre 2010 relative aux modalités d’application des décrets no 2009-
1341, n° 2010-369 et n° 2010-875 modifiant la nomenclature des installations classées 
exerçant une activité de traitement de déchets ; 

� Directive Européenne n° 2008/98/CE du 19 novembre 2008 relative aux déchets ; 

� Ordonnance n° 2010-1579 du 17 décembre 2010 portant diverses dispositions 
d'adaptation au droit de l'Union européenne dans le domaine des déchets ; 

� Guide méthodologique intitulé « Guide de réutilisation hors site des terres excavées en 
technique routière et dans des projets d’aménagement », BRGM, BRGM/RP-60013-FR, 
février 2012 ; 

� Guide « Réutilisation des terres excavées sur des projets d’aménagement : élaboration de 
seuils vis-à-vis des risques sanitaires », INERIS, DRC-11-115732-09274C, février 2012 ; 

� Guide méthodologique intitulé « Guide de caractérisation des terres excavées dans le 
cadre de leur réutilisation hors site en technique routière et dans des projets 
d’aménagement », BRGM, BRGM/RP-62856-FR, décembre 2013. 

 

 

1.4 Limites et exclusions 

Le périmètre du présent rapport concerne uniquement les pollutions chimiques des sols. Il ne traite pas 

des pollutions par des substances radioactives, par des agents pathogènes, par l’amiante ou par des 

engins pyrotechniques. 

Ce rapport propose une démarche de réutilisation des terres excavées uniquement sous l’angle 
environnemental et sanitaire. Il ne traite notamment, ni des aspects géotechniques, ni des risques de voir 
des matériaux s’altérer au contact de certains composés chimiques. Tous ces aspects doivent être pris en 
compte conformément aux règlements et aux normes applicables aux domaines du bâtiment et des 
travaux publics. De plus, les prestations à réaliser ne concernent notamment pas à ce stade : 

� la fourniture de certificats d’acceptation préalable des produits et matériaux ou la fourniture des 

dossiers réglementaires pour certains types de filières de gestion ; 

� la recherche d’amiante dans les sols et autres matrices. 
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2 RAPPEL DES DONNES D’ENTREE 
L’ensemble des données relatives aux investigations environnementales menées sur le site d’étude sont 
présentées dans le rapport Arcadis 16-002138-AMO-11101-RPT-B01 . Aussi, pour plus d’informations, le 
lecteur pourra se référer à ce document. 

Une synthèse succincte de ce diagnostic est présentée ci-après. 

2.1 Description de la zone d’étude 

Zone d’étude et 
environnement 

(cf. Figure 1) 

Localisation :  ZAC de la Minais, localisée à l’est du territoire communal de  

SAINTE-LUCE SUR LOIRE (44) en zone mixte (résidentielle et industrielle) 

Zone d’étude : partie de l’emprise de la ZAC, divisée en 5 secteurs  : 
� Secteur Sud-Ouest de la ZAC (secteur 1) 
� Secteur Sud-Est de la ZAC (secteur 2) 
� Secteur Nord-Est de la ZAC (secteur 3) 
� Secteur du Parc (secteur 4) 
� Futurs jardins familiaux (secteur 5) 

Altitude : +9 à +12 m NGF, légère pente vers le sud. 

Etat actuel :  zones enherbées, non exploitées avec quelques particularités pour certains 
secteurs : 
� sur le secteur Sud : présence de quelques infrastructures (vestiges des activités 

historiques) 
� sur le secteur Nord-Est : présence de merlons et tas de terre générés par 

l’aménagement récent des environs (école, bâtiment d’habitation) ; 
� sur le secteur du Parc : ce secteur correspond à un stock de déblais provenant de 

l’aménagement du parc situé immédiatement de la zone de dépôt. 

Anciennes activités :  terrains de tradition maraîchère 

 

Projet 
d’aménagement 

(cf Figure 2) 

� des équipements publics et des services (école, skate-park, city stade, …) ; 

� des zones résidentielles (lotissement) constituées de lots d’habitations de type 
pavillon individuel avec jardin privatif et d’habitats collectifs ; 

� des voieries et des équipements de gestion des eaux pluviales ; 

� des espaces verts dont un parc principal et des jardins familiaux. 
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Figure 2 : Projet d’aménagement (LAD SELA, 2017)  
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2.2 Contexte environnemental 

Pédologie / 
Géologie 

Les terrains suivants sont successivement rencontrés depuis la surface : 

� terre végétale composée principalement de limons sableux (épaisseur moyenne de 0,3 m) ; 

� limons plus ou moins sableux marqués par la présence de marbrures orangés et grises 
(signes d’hydromorphie) sur une épaisseur moyenne de 1,4 m. Ces limons correspondent à 
la partie inférieure du fluviosol. 

� sables ocre à cailloutis, plus ou moins limoneux sur une épaisseur moyenne de 1,4 m. Cet 
horizon correspond aux alluvions. 

� schistes, qui correspondent au substratum rocheux. Le schiste a été rencontré en partie sud 
de la ZAC uniquement. 

 

 

Figure 3 : Pédologie/Géologie simplifiée au droit de  la ZAC de la Minais 

Hydrogéologie 3 contextes hydrogéologiques identifiés : 

� la nappe d’accumulation : les sondages réalisés ont permis de mettre en évidence de façon 
ponctuelle la présence d’accumulations d’eau de ruissellement dans l’horizon superficiel ; 

� la nappe superficielle : contenue dans les formations géologiques récentes (formations 
alluviales de la Loire). D’après les informations recueillies sur le site Infoterre, le toit de la 
nappe est estimé à une profondeur d’environ 2 m. Compte-tenu de la topographie et de la 
proximité de la Loire, le sens d’écoulement général des eaux souterraines serait plutôt 
orienté vers le sud, en direction de la Loire ; 

� la nappe de socle : présente dans les schistes, formations généralement peu perméables, la 
ressource est de manière générale répartie de façon très hétérogène car les eaux 
souterraines y circulent principalement à la faveur de fractures. 

Aucune donnée sur la qualité des eaux souterraines (vulnérables, potentiellement sensibles) n’est 
disponible à ce stade. 

 
 

2.3 Caractéristiques chimico-environnementales des sols   
Général � les terrains sont inertes , à l’exception des terres localisées au cœur d’un impact en 

hydrocarbure au droit de l’ancienne chaufferie (secteur Sud). Problématique arsenic 
(enrichissement naturel) confirmée au droit de la ZAC. 

 

Pollution 
organique  

� Présence d’un impact localisé et ponctuel en hydrocarbure C 10-C40 de type Gazole/FOD au 
droit de l’ancienne chaufferie (secteur Sud), délimité verticalement et horizontalement ; 
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Problématique 
métallique  

� l’arsenic  est présent dans les sols de manière naturelle  dans les différents horizons du sol 
avec : 

� des anomalies naturelles fortes en arsenic dans le substratum rocheux (schiste). La 
valeur de fond est de l’ordre de 230 mg/kg dans cet horizon ; 

� les alluvions reposant sur les schistes présentent également des anomalies en arsenic, 
plus modérées, probablement liés à la relation entre le substratum et les alluvions 
(transport de l’arsenic via la nappe alluviale). La valeur de fond est de l’ordre de  
83 mg/kg dans cet horizon ; 

� le fluviosol inférieur, composé de limons, concentre l’arsenic de manière plus accrue 
que l’horizon sous-jacent des alluvions, plus sableux. Ceci peut s’expliquer par les 
caractéristiques pédologiques, physico-chimiques et hydrodynamiques propres aux 
limons en place. La valeur de fond est de l’ordre de 110 mg/kg dans cet horizon ; 

� le fluviosol supérieur (terre végétale) présente des teneurs moyennes et médianes plus 
faibles et de l’ordre de la valeur de comparaison ASPITET. La valeur de fond est de 
l’ordre de 46 mg/kg dans cet horizon. 

La valeur de bruit de fond naturelle pour les sols de surface (fluviosol et alluvions) retenue 
pour l’arsenic dans le cadre de l’étude est comprise entre 46 et 110 mg/kg. La valeur du 
bruit de fond du schiste n’a pas été considérée compte tenu de la faible représentativité des 
données d’entrée (valeur discutable), et dans la mesure où ce type de lithologie devrait, 
dans le cadre du réaménagement du site, rester en profondeur (au-delà de 1 m) sous 
couverture du fluviosol puis des alluvions, conformément à la lithologie observée sur le site. 
Toutefois, cette valeur est à garder en mémoire. 

� l’arsenic  est probablement localement présent de manière anthropique  par l’utilisation de 
produits arsenicaux. En effet, l’analyse comparative sur la répartition de l’arsenic, du plomb 
et du cuivre, paramètres entrant dans la composition des produits phytosanitaires 
(potentiellement utilisés dans le cadre de l’activité historique du site) a montré des zones 
d’impacts bien identifiées et liées à l’activité humaine. 

� Une anomalie ponctuelle en zinc  à associer avec la contamination anthropique en arsenic 
identifiée en F11 (0-1). 

� Deux contaminations ponctuelles en cuivre , dont l’une d’entre elle est à associer avec la 
contamination anthropique en arsenic identifiée en F11 (0-1). 

� La présence de mercure (composé volatil) est également mise en évidence. 

 
 
L’ensemble des impacts sont identifiés sur la carte en Figures 4  et 5. La légende est fournie ci-dessous : 
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Figure 4 : Localisation des impacts identifiés – se cteurs Sud et Jardins Familiaux (Arcadis, 2017) 
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Figure 5 : Localisation des impacts identifiés – se cteurs Nord-Est et Sud-Est (Arcadis, 2017)
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3 CONTRAINTES DE GESTION 
3.1 Vis-à-vis de la réglementation 
En application de l’Ordonnance n° 2010-1579 du 17 décembre 2010 , les terres excavées, qu’elles soient 
naturelles ou non, qui sortent du site dont elles sont extraites ont un statut de déchet. En effet, au titre de 
l’article L. 541-1-1, est défini comme un déchet toute substance ou tout objet, ou plus généralement tout 
bien meuble, dont le détenteur se défait ou dont il a l'intention ou l'obligation de se défaire. 

Ainsi, la gestion des terres excavées en dehors de leur site d’origine sera réalisée conformément à la 
législation applicable aux déchets, notamment en ce qui concerne les modalités de traçabilité et de 
responsabilités. 

Pour rappel, tout producteur de déchets est responsable de la ge stion de ces déchets jusqu'à leur 
élimination ou valorisation finale , conformément à l’article L541-2 du Code de l’Environnement. 

 

 

3.2 Vis-à-vis de la qualité environnementale des so ls 
A l’issue de la phase de diagnostic, des contaminations concentrées  ont été mises en évidence  
(Erreur ! Source du renvoi introuvable. ). Leur gestion est traitée dans le cadre d’un plan de gestion 
pour la maitrise des impacts sanitaires  (rapport Arcadis référencé 16-002138-AMO-11201-PGS-A01).  

Le reste des terres, pouvant faire l’objet de terrassement dans le cadre du projet d’aménagement, sont 
inertes selon les critères de l’arrêté ministériel du 12/12/2014. 

Toutefois, au droit de la ZAC, la présence d’une anomalie naturelle modérée en arsenic  a été identifiée 
et apparait généralisée à l’ensemble de la zone. La valeur de bruit de fond pour les sols de surface 
calculée pour l’arsenic est comprise entre 46-110 mg/kg .  

 

 

3.3 Vis-à-vis des volumes de déblais/remblais en je u 
A partir du projet d’aménagement et de la stratégie de gestion des pollutions concentrées, les volumes à 
considérer dans le cadre de l’aménagement de la ZAC sont : 

� les volumes terrassés pour la réalisation des fonda tions des bâtiments individuels 
et collectifs . A ce stade du projet, Arcadis considère en première approche des bâtiments 
réalisés sans niveau de sous-sol. En l’absence d’étude géotechnique, les fondations 
géotechniques ne prennent pas en compte la réalisation de puits ou pieux. La profondeur 
d’excavation retenue est de 0,7 m d’après le retour d’expérience d’Arcadis ; 

� les volumes terrassés pour la réalisation des voier ies et voie d’accès aux bâtiments 
collectifs. La profondeur d’excavation retenue est de 0,7 m d’après le retour d’expérience 
d’Arcadis. A ce stade du projet, Arcadis ne considère pas les potentielles fosses à réaliser 
dans le cadre de l’enfouissement de réseau ; 

� les volumes terrassés pour la réalisation des voies  d’accès privés. La profondeur 
d’excavation retenue est de 0,5 m d’après le retour d’expérience d’Arcadis ; 

� les déblais excédentaires correspondant aux terres excavées dans le cadre de la 
maîtrise sanitaire des impacts (hors contamination hydrocarburée).  
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Surface 
estimée 

(m²) 

Epaisseur 
estimée de 

terrassement 
(m) 

Volume total 
de déblais  

générés (m 3) 

Volume de 
déblais  

 impactés 
(m3) 

Volume de 
remblais 

nécessaires 
(m3) 

Volume estimatif 
excédentaire de terres 
(actuel) - Merlons et tas    

25 000 1 000  

Volume estimatif de terres 
excavées dans le cadre des 
terrassements  

104 193  70 238 4 470  

Bâtiment individuel et collectif 53 842 0.7 37 689   

Voierie et accès bâtiment 
collectif 36 863 0.7 25 804   

Voie d'accès privé 13 488 0.5 6 744   

Surplus de terres excavées 
dans le cadre de la maitrise 
des impacts sanitaires 
Selon plan de gestion Arcadis  

  6 768 6 768 6 768 

  102 006 12 238 6 768 

Tableau 1 : Estimation des volumes de terres mis en jeu 

 

Ainsi les volumes de déblais/remblais inertes considérés dans la suite de cette étude sont les suivants : 

� Volume de déblais non impactés à gérer : 89 768 m 3. Ces volumes de terres pourront 
être gérés selon les protocoles opérationnels définis dans le présent plan de gestion. Ce 
volume comprend également un volume de 24 000 m3 d’excédent de terres actuellement 
stockées en merlons en partie nord de la ZAC ; 

� Volume de déblais impactés à gérer : 12 238 m 3. Ces déblais correspondent aux terres 
inertes excavées dans le cadre de la maitrise des impacts sanitaires (hors contamination 
hydrocarburée) ; 

� Volume de remblais nécessaires : 6 768 m 3. Il s’agit du volume de matériau nécessaire 
au comblement des zones excavées dans le cadre de la maitrise sanitaire des impacts. 

 

Rappel : Ces volumes sont donnés à titre estimatif, ils correspondent à des volumes non foisonnés et ne 
saurait engager la responsabilité d’Arcadis. De plus, ils ne sont pas contractuels. 
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4 IDENTIFICATION DES SOLUTIONS DE GESTION ET 
DES POSSIBLES SUBVENTIONS 

En fonction des contraintes identifiées dans le chapitre ci-avant, les terres peuvent être gérées selon deux 
modalités : 

1. Gestion sur site  des terres  excavées (en fonction de la qualité intrinsèque des terres et du 
projet d’aménagement) ; 

2. Gestion hors site des terres  excavées excédentaires comprenant notamment les possibilités 
suivantes : 

� Evacuation en filière de stockage  agréé ; 

� Evacuation en remblaiement de carrière  ; 

� Réutilisation (valorisation) hors site en fonction de la qualité intrinsèque des terres et du 
projet d’aménagement du site receveur. 

 
 

4.1 Réutilisation sur site des terres excavées dans  le cadre du 
projet d’aménagement 

Le périmètre de la ZAC correspond à un site du point de vue réglementaire. Ainsi, les terres excavées au 
droit de ce dernier ne prennent pas le statut de déchet si elles ne le quittent pas. 

Compte tenu des caractéristiques mécaniques et environnementales, la valorisation sur site ne présente 
aucune contre-indication. 

Il est toutefois important de préciser que la non-a pplicabilité du statut de déchet ne soustrait pas 
l’obligation de prévenir les risques sanitaires.  Il est obligatoire alors de se référer au plan de gestion 
relatif à la maitrise des impacts sanitaires (rapport Arcadis référencé 16-002138-AMO-11201-PGS-A01).  

 
 

4.2 Evacuation en filière de stockage agréée de typ e ISDI 
L’arrêté ministériel du 12 décembre 2014 définissant les critères d’admissibilité en installation de stockage 
de déchets inertes (ISDI) prévoit une liste fermée de types de déchets pour lesquels une acceptation en 
ISDI est possible. Cette liste inclut notamment les terres et les remblais inertes excavés issus de sites non 
contaminés. 

Compte-tenu de leur caractère inerte , les terres excavées pourront être évacuées vers un centre de 
stockage de type ISDI, sous réserve d’acceptation du centre receveur. 

 
 

4.3 Utilisation en remblaiement de carrières 
Le remblaiement de carrières peut être réalisé avec des déchets inertes qui sont alors déposés en 
remplacement des produits extraits. Or, en matière de carrière, il faut prévoir deux cas : 

1. Le comblement de trous et cavités anciens : pour la plupart de ces anciennes carrières, le 
remblaiement n’a pas été prévu, le remblaiement de la carrière peut être envisagé sous couvert 
d’une autorisation d’ISDI au titre du code de l’environnement ; 

2. Le réaménagement des carrières en cours ou en fin d ’exploitation  : il s’agit d’exploitation 
soumises au régime des ICPE, elles sont placées sous la responsabilité de leur exploitant. Ces 
sites sont assimilés à une ISDI. 
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4.4 Réutilisation des terres excavées au sein d’amé nagement 
hors site 

Compte-tenu de la qualité chimique des matériaux issus de la ZAC (terres non polluées, c’est à dire les 
terres dont les caractéristiques sont cohérentes avec le fond géochimique naturel local), la réutilisation des 
terres excavées en projet d’aménagement peut être envisagée : 

� dans un périmètre restreint d’environ une trentaine de kilomètres ; 

� dans un terrain de même fond géochimique (naturel ou urbain selon le référentiel choisi et 
justifié lors de la caractérisation des terres). 

 

Une précaution doit être prise concernant les terres présentant des teneurs anomaliques en mercure. 

A noter que, de manière générale, tout lieu de dépôt de déchets inertes est par défaut considéré comme 
une ISDI. Ainsi, il convient d’abord de s’assurer que les travaux réalisés pour lesquels on considère un 
statut d’aménagement répondent à la définition d’un aménagement : « modification d’un terrain de nature 
à le rendre plus compatible avec un usage déterminé, précis ». 

 
 

4.5 Identification des aides et subventions 
Concernant les sites et sols pollués, les aides et subventions publiques peuvent intervenir à plusieurs 
étapes d’un projet. Il peut s’agir d’aides et subventions pour les études (investigations et ingénierie), pour 
la maîtrise d’œuvre, l’AMO et pour les travaux de gestion de la pollution ou de dépollution. 

 
 

4.5.1 L’ADEME 
4.5.1.1 Demande de subvention 

Afin de limiter l’étalement urbain et répondre à l’enjeu de l’économie du foncier, l’ADEME est l’acteur 
public majeur dans le domaine et accompagne la reconversion des friches polluées , au titre des actions 
du Grenelle de l'Environnement. 

L'ADEME conseille et soutient les acteurs et responsables publics et privés confrontés à la requalification 
des sites pollués. Pour cela, elle met en œuvre plusieurs mesures à destination des aménageurs et des 
collectivités locales : 

� le développement de connaissances, de méthodes et d’outils ; 

� un dispositif d'aides à la décision (assistance à maîtrise d’ouvrage, plan de gestion, 
inventaire historique urbain...) ; 

� le soutien aux travaux de dépollution pour la reconquête de nouveaux usages ; 

� des actions de communication et d’édition (journées techniques, brochures...). 

 
Il existe deux types de subventions : 

� le dispositif d’aide à la décision. Il s’agit de subventions pour les études préalables aux 
travaux, c’est-à-dire aussi bien les investigations, que le plan de gestion et les missions 
d’AMO. Ce dispositif subventionne toutes les prestations de services relatives aux sites et 
sols pollués (norme NF X 31-620-2 d’août 2016 – partie 2 : domaine des prestations 
d'études, d'assistance et de contrôle). Cette subvention peut s’obtenir sur demande auprès 
de la direction régionale de l’ADEME. En fonction du projet, une subvention de à un taux 
de l’ordre de 60% avec un plafond à 15 000 € peut être obtenue. La principale condition 
est le changement d’usage du site, ce qui est le cas du présent projet ; 
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� le dispositif pour les travaux. Cette subvention est attribuée par le biais d'un appel à projets 
national. L’ADEME indique que même en l’absence d’appel à projets, il est important de 
faire connaître le projet pour examiner toutes aides ou subventions. Sont concernés par 
cet appel à projets, tous les opérateurs publics et privés (aménageurs – promoteurs) qui 
développent un projet de reconversion de friches urbaines et pour lequel ils sont amenés à 
engager des travaux de dépollution, en l’absence de responsable de cette pollution. 
La qualité des projets est notamment évaluée selon les critères suivants : 

o Qualité du plan de gestion et des travaux de dépollution ; 

o Qualité du projet d'aménagement et/ou de construction ; 

o Opportunité de l'aide publique. 

 
 

4.5.1.2 Critères d’exclusion 

Ne pourra être retenu tout dossier dans lequel il serait prévu : 

� le maintien sur site de terres non inertes par substitution à des terres inertes 
(surcreusement de terres saines afin de stocker des terres impactées) ; 

� le maintien sur site de zones concentrées de pollution (confinement) définies dans le plan 
de gestion. 

� l’envoi des terres excavées pour les besoins du projet d’aménagement et/ou de 
construction en installation de stockage sans recherche préalable d’autres filières de 
valorisation ou de traitement possibles. 

 

 

4.5.1.3 Coûts éligibles des travaux 

Les coûts éligibles des travaux de gestion de la pollution correspondent aux coûts de travaux de 
dépollution des terres et des eaux augmentés :  

� de ceux liés au contrôle du chantier de dépollution par un bureau d’étude certifié LNE 
domaines A et B ou équivalent, indépendant de l’entreprise chargée des travaux ;  

� de ceux d’essai de faisabilité des techniques retenues et non encore éprouvées (pilote 
et/ou essai en laboratoire) le cas échéant ;  

� de ceux de travaux de démolition nécessaires à la dépollution (dépose des dalles par 
exemple) le cas échéant ; 

� des mesures d’adaptation constructives sur pollution résiduelle le cas échéant.  

 

 

4.5.1.4 Critères d’éligibilité 

La reconversion des friches et sols pollués s’inscrit dans un projet de renouvellement urbain ou de 
reconversion économique. Le pollueur n’est pas identifié ou ne peut être astreint à supporter les coûts de 
dépollution, conformément au principe du «pollueur-payeur ». Ce critère sera vérifié avec les autorités 
compétentes.  

Les études préalables aux travaux doivent avoir été conduites conformément à la méthodologie nationale 
de février 2007, le plan de gestion, comportant notamment un bilan coûts – avantages des différentes 
possibilités de gestion des terres doit être réalisé et les mesures de dépollution et de gestion des terres 
excavées choisies (le projet d'aménagement et/ou de construction est donc arrêté).  
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Les solutions de gestion retenues doivent permettre une parfaite maîtrise des sources ainsi que leurs 
éventuels impacts sur et hors site.  

Les travaux de dépollution doivent être réalisés en présence d’un bureau d’études spécialisé certifié LNE 
domaines A et B ou équivalent, indépendant de l’entreprise chargée des travaux.  

La réglementation thermique des bâtiments, dite RT 2012, doit être respectée.   

 

Compte-tenu des critères énoncés, le présent projet  ne serait pas éligible. 

 

 

4.5.2 Fonds Européen de Développement Régional (FED ER) 
Le FEDER (Fonds Européen de DEveloppement Régional) peut également et éventuellement être sollicité 
pour l’obtention de subventions pour l’aménagement de la ZAC. Dans le cadre du projet, le conseil 
régional des Pays de la Loire constitue l’autorité de gestion du FEDER. 

Le FEDER vise à renforcer la cohésion économique et sociale au sein de l’Union européenne en 
corrigeant les déséquilibres régionaux. Pour la période 2014-2020, la Région des Pays de la Loire dispose 
d’une enveloppe de 302,7 millions d’euros au titre du (FEDER) pour soutenir des projets en faveur de la 
compétitivité de l’économie et du développement solidaire et durable des territoires (recherche et 
développement, énergies renouvelables, innovation, protection de l'environnement, aménagement du 
territoire, etc). 

Le projet d’aménagement de la ZAC pourrait éventuellement rentrer dans le cadre de l’action Action 5.3.1 
du FEDER relatif à la « dépollution, réhabilitation démolition et aménagement de friches». Le FEDER 
soutiendra alors la dépollution des sols consistant principalement à rendre une zone polluée apte à un 
nouvel usage : études et travaux. 

Seuls seront éligibles les projets ou actions identifiés par les territoires dans le cadre de leurs stratégies de 
développement territorial lors des appels à candidatures des ITI urbains. Les projets doivent avoir pour 
finalité de rendre la zone à réhabiliter apte à un nouvel usage. 

Les bénéficiaires sont ceux ciblés dans les ITI urbains. 

La nature des aides est la suivante : 

� Taux FEDER : 20 à 30 % du coût total éligible 

� Maximum de l’aide FEDER : 500 000 € 

� Minimum de l’aide FEDER : 50 000 € 

 

Si la ZAC de la Minais est éligible (critère de l’ITI urbains), la sollicitation d’une aide nécessitera la 
production d’un dossier de demande de subvention auprès de la région des Pays de la Loire par  
LAD-SELA. 
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5 CHOIX DES FILIERES, ANALYSE MULTI-CRITERES 

5.1 Objectifs de l’analyse multicritères 
L’objectif de cette étape est de hiérarchiser les filières de gestion identifiées afin de déterminer la plus 

adaptée aux enjeux du projet sur les plans technique, réglementaire, financier, sociétal et 

environnemental. 

Cette analyse permet de statuer sur le(s) option(s) à retenir et d’évaluer les principes directeurs de gestion 

sur les plans : 

� Technique :  Faisabilité de la solution, moyens nécessaires, délais de mise en œuvre, 

compatibilité des matériaux ; 

� Réglementaire : Contraintes réglementaires liées à chacune des filières ; 

� Financier :  Impact financier estimé des mesures de gestion ; 

� Sociétal :  Perception par le public du projet et bénéfice pour l’économie locale ; 

� Environnemental :  Intégration de critères de Développement Durable. 

 
 

5.2 Méthodologie de l’analyse multicritères 
Annexe 1 : Modèle de la fiche d'analyse multicritères 

 

La hiérarchisation des solutions de gestion est basée sur une analyse multicritères. Les critères 

d’évaluation ont été définis par rapport au contexte du projet. 

 

Chaque critère fait l’objet d’une notation sur 5. La notation est croissante, c’est-à-dire qu’une note faible 

correspondant à une situation jugée plutôt défavorable alors qu’à l’inverse, une situation jugée favorable 

correspond à une note plutôt élevée. L’attribution de la note « 0 » est considérée comme éliminatoire. 

 

Nota : Les notations sont adaptées au nombre de situations recensées. Par exemple, en l’absence de 

situation rédhibitoire pour un critère, la note de 0 n’est pas attribuée (case grisée). 

 

Ces notes par critères sont ensuite additionnées pour obtenir une notation globale sur 70, puis ramenée 

sur 20 pour une question de facilité de comparaison. 

 

A l’issue de ce calcul, ces notes sont pondérées sur la base de coefficients fixés arbitrairement par rapport 

au retour d’expérience d’Arcadis et du contexte du projet. 

 

Au final, une moyenne pondérée sur 20 est proposée pour évaluer la pertinence d’une solution de gestion 

et établir un classement. 
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5.3 Analyse des différentes solutions retenues 
Annexe 2 : Fiche d'analyse multicritères pour les solutions applicables 

 

5.3.1 Réutilisation sur site dans le cadre du proje t d’aménagement 

5.3.1.1 Faisabilité technique 

Dans le cadre du projet d’aménagement, la réutilisation des déblais apparait techniquement favorable, 
sous conditions , pour : 

� l’exhaussement ou l’aplanissement des sols avant aménagement, le cas échéant ; 

� la réalisation de merlons d’aménagement paysager (butte paysagère, mur anti-bruit…) ; 

� la réutilisation sur site des terres sous voieries ou sous bâtiment.  

 

Les moyens techniques nécessaires à la mise en œuvre d’une telle solution sont comparables à ceux 

déployés dans le cadre du projet d’aménagement (mise à disposition d’engins de terrassement et création 

de pistes).  
 

Les contraintes majeures concernent le respect des critères sanitaires et des impératifs géotechniques, 

ainsi que les volumes de déblais mis en jeu : 

� Aspects sanitaires vis-à-vis de la présence d’anoma lie en arsenic : la réutilisation sur 
site nécessite le respect de certaines règles fondamentales de mise en œuvre pour éviter 
une mauvaise gestion sanitaire des terres excavées qu’il convient d’appréhender et 
retranscrire au préalable au travers la réalisation d’un protocole opérationnel de gestion 
des déblais ; 

� Aspect géotechnique :  la réutilisation sur site des terres excavées sous des 

infrastructures de type voierie ou bâtiment nécessite une bonne connaissance 

géotechnique des matériaux concernés (sensibilité à l’eau, portance, traitabilité des 

matériaux…). La réutilisation sur site nécessite une caractérisation géotechnique 

avancée ; 

� Volumes mis en jeu : l’excédent de déblais est estimé à 102 000 m3, ainsi au regard du 

projet d’aménagement, la capacité de remblaiement est limitée : la totalité des déblais ne 

pourra pas être réutilisée sur site. 

 

 

5.3.1.2 Faisabilité réglementaire 

Cette option est sans doute celle présentant le moins de contraintes d’un point de vue juridique et 

règlementaire. En effet, les déblais ne quittant pas le site de leur excavation, ne prennent pas le statut de 

« déchet », conformément à la circulaire du 24/12/2010. 

 

La notion de site doit être entendue, dans le cas qui nous concerne, selon la définition suivante : 

« l’emprise foncière faisant l’objet de la même autorisation administrative et constituée de parcelles 

contiguës relevant de la même maîtrise d’ouvrage ». 

 

La valorisation ou l’exhaussement sur site ne nécessite donc pas d’autorisation spécifique au titre de la 

législation sur les installations classées. En revanche, les PLU peuvent interdire les exhaussements dans 

leurs règlements (particulièrement en zones A et N), ce qui constituerait un obstacle à une telle utilisation.  



SELA - LOIRE-ATLANTIQUE DEVELOPPEMENT 
SAINTE LUCE SUR LOIRE (44) - ZAC de la Minais 

Gestion des déblais excédentaires en dehors des 
contaminations concentrées 

Rapport de Plan de gestion des déblais 

 

16-2138-AMO-11301-PGD-A02 du 29/06/2017 Page 25 sur 50 
Réf Aff. Arcadis : FR0116-002138 16-002138-AMO-11301-PGD-A02.docx   

 

Les secteurs d’étude recoupent des zonages NL, UPa et UPb 

 

Zonage selon 

PLU 
Secteurs concernés Vocation 

NL 

Secteur du Parc, Secteur 

des futurs jardins 

familiaux 

La zone caractérise les espaces naturels destinés à être 

aménagés pour des activités de découverte et de loisirs de 

plein air. 

UPa, UPb 
Secteurs Sud, Sud-Est et 

Nord-Est 

La zone est composée de plusieurs types d’habitat, 

d’équipements, d’espaces verts, d’activités commerciales. 

 
Tableau 2: Situation des secteurs d’étude vis-à-vis du PLU 

 

Par ailleurs, les exhaussements > 2 m et de surface > 100 m² doivent être précédés d’une déclaration 

préalable en mairie. Il s’agit d’une procédure rapide (1 mois d’instruction) et ne nécessitant pas d’études 

complémentaires. Enfin, il est important de rappeler que la non-applicabilité du statut de déchet ne 

soustrait pas l’obligation pour le maître d’ouvrage de prévenir les risques sanitaires. Le cas échéant, des 

analyses complémentaires spécifiques aux contaminants suspectés doivent être réalisées pour évaluer le 

risque sanitaire. 

 

 

5.3.1.3 Coûts / Impact financier 

L’impact financier direct d’une telle opération est faible en considération des autres solutions proposées. 

 

 

5.3.1.4 Aspect sociétal 

Dans un contexte ambiant sensible, la prise en compte de ce paramètre représente un enjeu non 

négligeable. Or, la solution présentée constitue une alternative très favorable tant du point de vue de 

l’image du chantier que des bénéfices pour l’économie locale. Par ailleurs, la réutilisation de matériaux sur 

site ne génère pas de flux supplémentaires de véhicules en dehors de l’emprise du projet. 

 

 

5.3.1.5 Développement Durable 

La réutilisation des déblais dans le cadre du projet d’aménagement s’inscrit parfaitement dans une logique 

de minimisation des impacts pour l’Environnement : 

1. Elle génère peu de flux d’engins ; 

2. Elle ne nécessite pas d’aménagements lourds, ni de traitements ; 

3. Elle n’occasionne pas de risques environnementaux aigus (caractéristiques chimiques des 

matériaux cohérentes avec le milieu de réutilisation). 

 

 

5.3.1.6 Bilan 

L’évaluation proposée montre que la réutilisation des déblais dans le cadre du projet d’aménagement 

obtient la note la plus élevée parmi les 5 solutions retenues avec une moyenne générale pondérée de 

14,8/20. La principale contrainte est la faisabilité sur site (technique et volumes suffisants) 
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5.3.2 Evacuation en filière de stockage agréée de t ype ISDI 

5.3.2.1 Faisabilité technique 

La faisabilité technique d’une telle opération apparait très favorable. En effet, ce type d’installation est déjà 

opérationnel et spécialement aménagé et équipé pour réaliser du stockage de matériaux inertes. Le choix 

d’une telle filière nécessiterait seulement la mise à disposition des moyens de chargement des camions et 

le transport vers le centre receveur. 

 
 

5.3.2.2 Faisabilité réglementaire 

Les critères d’admission sont fixés par l’annexe II de l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014. Les 

matériaux issus de l’aménagement de la ZAC sont jugés inertes au sens de cet arrêté et peuvent être 

acceptés dans une ISDI. 

Toutefois, l’admission des déchets dans une ISDI se fera suite à une procédure dite « d’acceptation 

préalable ». C’est l’exploitant de l’installation de stockage qui exécute la vérification des déchets apportés. 

 

 

5.3.2.3 Coûts / Impact financier 

L’impact financier d’une telle opération apparait modéré par rapport à la réutilisation sur site mais ne 

représente pas potentiellement un poste supplémentaire dans le cadre d’un projet d’aménagement déjà 

jugé comme excédentaire du point de vue des déblais.  

 

 

5.3.2.4 Aspect sociétal 

Si les installations de stockage ultime de déchets sont généralement mal perçues par le public, le bénéfice 

pour l’économie locale est certain. En effet, cette solution de gestion garanti un apport de matériau 

important à l’exploitant qui les accepterait. 

 

 

5.3.2.5 Développement Durable 

Malgré la faible distance au site de certaines installations, l’aspect « Développement Durable » de cette 

technique est dégradé par la sollicitation de moyens routiers et l’absence de valorisation des matériaux 

(stockage définitif). 

 

 

5.3.2.6 Bilan 

Au final, l'évacuation en ISDI (et assimilé) est simple à mettre en œuvre et génère un surcoût admissible.  

 

De ce fait, la note attribuée à cette solution de gestion est moyenne (moyenne générale pondérée de 

13,6/20). 
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5.3.3 Evacuation en carrière exploitée 
5.3.3.1 Faisabilité technique 

La faisabilité technique d’une telle opération apparait très favorable. En effet, ce type d’installation est déjà 

opérationnel et spécialement aménagé et équipé pour réaliser du stockage de matériaux. Il s’agit en 

premier lieu de vérifier la capacité de stockage de la carrière en exploitation. Le choix d’une telle filière 

nécessiterait seulement la mise à disposition des moyens de chargement des camions sur le site (engins, 

accès). 

 

 

5.3.3.2 Faisabilité réglementaire 

Cette hypothèse se fonde sur un cadre juridique propre aux carrières, l’arrêté du 30 septembre 2016 relatif 

aux exploitations de carrières et aux installations de premier traitement des matériaux de carrières. Cet 

arrêté prévoit les conditions dans lesquelles le remblaiement d’une carrière par des matériaux extérieurs 

doit se faire. 

 

Il est important de préciser que les dispositions qui suivent ne s’appliquent pas aux carrières également 

enregistrées comme ISDI au sens de la législation des ICPE. Dans cette hypothèse, il convient de se 

rapporter au paragraphe 5.3.2.2. 

 

L’apport d’éléments extérieurs en remblaiement de la carrière doit être prévu dans l’arrêté d’autorisation 

de la carrière (qu’elle soit encore en fonctionnement ou en période de remise en état). La vérification du 

respect de ces critères doit se faire directement auprès de l’exploitant de la carrière. Si l’arrêté 

d’autorisation le permet, et que les déblais satisfont les critères, le remblaiement de la carrière peut alors 

être prévu contractuellement entre l’exploitant de la carrière et le producteur des déblais. Il convient de 

préciser que les apports extérieurs doivent être accompagnés d'un bordereau de suivi1 et que l'exploitant 

de la carrière doit tenir à jour un registre sur lequel sont répertoriés la provenance, les quantités, les 

caractéristiques des matériaux et les moyens de transport utilisés ainsi qu'un plan topographique 

permettant de localiser les zones de remblais correspondant aux données figurant sur le registre. 

 

 

5.3.3.3 Coûts / Impact financier 

L’impact financier d’une telle opération apparait modéré par rapport à la réutilisation sur site mais ne 

représente pas potentiellement un poste supplémentaire dans le cadre d’un projet d’aménagement déjà 

jugé comme excédentaire du point de vue des déblais. 

 

 

5.3.3.4 Aspect sociétal 

Ce type de filière est généralement mal perçu par le public qui considère globalement cette valorisation de 

matériaux comme un stockage de déchets. Le bénéfice pour l’économie locale est certain. En effet, cette 

solution de gestion garanti un apport de matériau important à l’exploitant qui les accepterait. 

 
                                                           

 

1 Qui indique leur provenance, leur destination, leurs quantités, leurs caractéristiques et les moyens de transport utilisés 

et qui atteste la conformité des matériaux à leur destination 
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5.3.3.5 Développement Durable 

A l’exception du paramètre « utilisation de la route », cette filière présente l’avantage d’être disponible 

dans la région de SAINTE-LUCE SUR LOIRE (< 50 km par la route) et de s’intégrer, malgré une possible 

mauvaise perception publique, dans un projet de réhabilitation réglementairement autorisé. 

 

 

5.3.3.6 Bilan 

Au final, l'évacuation en carrière exploitée est simple à mettre en œuvre et est économiquement 

admissible. La note attribuée à cette solution de gestion est moyenne (moyenne générale pondérée de 

14,2/20). 

 

 

5.3.4 Réhabilitation d’anciennes carrières 
5.3.4.1 Faisabilité technique 

L’utilisation de déblais inertes pour combler une ancienne carrière n’ayant pas fait l’objet d’une 

réhabilitation dans le cadre de son arrêt est une solution techniquement intéressante, notamment vis-à-vis 

de la capacité de stockage d’une telle installation. 

 

Toutefois, cette solution de gestion nécessite tout de même la mise en place d’équipements sur le site 

receveur comparables à ceux d’une ISDI. Ainsi, la mise en œuvre de tels moyens peut apparaitre très 

contraignante pour un exploitant par rapport au seul enjeu de la gestion des déblais. 

 

Cette solution doit également être modérée compte-tenu de la possible incompatibilité du site avec la 

nature des matériaux (fond géochimique, teneur en arsenic sur brut) et la prise en compte de la ressource 

en eau. La solution la plus favorable résiderait alors dans l’identification d’un site implanté au sein d’une 

formation géologique présentant un contexte géochimique similaire au site.  

 

 

5.3.4.2 Faisabilité réglementaire 

Le comblement d’une ancienne carrière en ISDI doit faire l’objet d’un enregistrement au titre de la 

nomenclature ICPE (rubrique 2760 de la nomenclature ICPE), en assortissant à la demande 

d’enregistrement. Le délai d’instruction d’une demande d’enregistrement est de 5 mois (sauf mesures 

particulières imposées par le préfet). 

 

 

5.3.4.3 Coûts / Impact financier 

L’impact financier d’une telle opération est très variable en fonction des enjeux pour le propriétaire de la 

friche industrielle. Aussi, le coût de l’opération sera principalement lié : 

� aux procédures nécessaires à l’ouverture de l’installation (dossier d’enregistrement) ; 

� la mise à disposition des moyens d’exploitation (engins, camions, …) et la distance ; 

� l’aménagement du site receveur. 
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5.3.4.4 Aspect sociétal 

De manière générale, la perception du public vis-à-vis des processus de « réutilisation/réhabilitation » 

d’ancienne friche est plutôt positive. Dans le cas présent, il permettrait de créer un espace aménagé en 

remplacement d’un espace peu valorisable (parc, point d’eau, terrains de loisirs). Toutefois, ce 

commentaire doit être pondéré. En effet, cette vision positive peut être dégradée par : 

1. La nécessité de créer une « installation de stockage » au sens réglementaire du terme ; 

2. La possible présence d’espèces animales et végétales à protéger ; 

3. Les nuisances générées pour les riverains (poussière, trafic). 

 

Concernant les bénéfices pour l’économie locale, ces derniers sont potentiellement importants considérant 

la mise en œuvre d’une solution locale répondant à des besoins d’aménagements valorisés dans le 

temps. 

 

 

5.3.4.5 Développement Durable 

En l’absence de contraintes liées à l’identification d’un intérêt patrimonial, la présence d’espèces animales 

et/ou végétales d’intérêt sur le site receveur et la mise en avant d’un projet d’intérêt environnemental, cette 

solution de gestion pourrait être considérée comme un projet de valorisation. Dès lors, la contrainte 

principale de cette filière vis-à-vis du développement durable résiderait dans la création d’un flux de 

camion important pendant la durée de l’aménagement. L’hypothèse développée ci-dessus devrait être 

totalement occultée : 

� en l’absence d’un véritable projet de valorisation de friche industrielle ; 

� en présence d’intérêt écologique et/ou patrimonial reconnu. 

 

 

5.3.4.6 Bilan 

L’évaluation proposée en Annexe 2 montre que la réutilisation des déblais dans le cadre du comblement 

d’une ancienne carrière obtient une note moyenne (moyenne générale pondérée de 10,6/20). 

 

En présence d’un contexte environnemental et sociétal favorable, les contraintes liées à la création d’une 

installation de stockage de déchets inertes peuvent être étudiées et apparaitre non éliminatoires. 

 

 

5.3.5 Réutilisation hors site dans le cadre de proj ets 
d’aménagement 

5.3.5.1 Faisabilité technique 

Compte-tenu de la qualité environnementale générale des terrains au droit de la zone d’intérêt, une 

réutilisation hors site dans le cadre de projets d’aménagement est possible. Cet usage devra se conformer 

aux principes de réutilisation décrit dans le guide méthodologique du BRGM intitulé « Guide de 

réutilisation hors site des terres excavées en technique routière et dans des projets d’aménagement » de 

février 2012.  
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Les réutilisations possibles comprennent alors notamment : 

� La réutilisation des terres excavées en technique routière ; 

� la réutilisation des terres excavées dans des projets d’aménagement sous certaines 
conditions. 

 

Les terres excavées pourront être réutilisées sur des chantiers hors site si les critères suivant sont 
respectés : 

1. Le maintien de la qualité des sols du site receveur ; 

2. la préservation de la ressource en eau ; 

3. la compatibilité du point de vue sanitaire avec l’usage considéré. 

 

En dehors des considérations environnementales, il convient également d’intégrer les contraintes 

d’organisation, de capacité d’exutoire et de compatibilité « mécanique » de matériaux. Or, concernant ces 

points, la réutilisation hors site dans le cadre de projets d’aménagement présente d’importantes 

incertitudes : 

1. Capacité de stockage potentiellement limitée induisant la recherche de plusieurs chantiers 

receveurs ; 

2. Délais de mise en œuvre de cette solution. En cas de chantiers multiples notamment, le phasage 

des évacuations sera très contraint. 

 

 

5.3.5.2 Faisabilité réglementaire 

Le code de l'environnement permet la valorisation hors site des déblais, quand bien même ils auraient 

acquis le statut de déchet. Néanmoins, cette valorisation se fait sous le contrôle de l'administration. 

 

En effet, l'article L541-31 du code de l'environnement dispose que « toute personne valorisant des 

déchets pour la réalisation de travaux d'aménagement, de réhabilitation ou de construction doit être en 

mesure de justifier auprès des autorités compétentes de la nature des déchets utilisés et de l'utilisation de 

ces déchets dans un but de valorisation et non pas d'élimination (…). Dans le cadre de ces travaux, 

l'enfouissement et le dépôt de déchets sont interdits sur les terres agricoles, à l'exception de la valorisation 

de déchets à des fins de travaux d'aménagement ou de la valorisation de déchets autorisés à être utilisés 

comme matières fertilisantes ou supports de culture ». 

L'administration sera notamment vigilante au respect des principes édictés dans le guide du BRGM sur le 

réemploi des terres excavées (guide méthodologique intitulé « Guide de réutilisation hors site des terres 

excavées en technique routière et dans des projets d’aménagement », BRGM, BRGM/RP-60013-FR, 

février 2012). 

 

Enfin, et comme pour la réutilisation in situ, il convient de s'assurer de l'absence de risque sanitaire. La 

responsabilité du producteur du déchet peut en effet être engagée en cas de dommages dus à ses terres 

excavées, y compris après l'opération de valorisation. Le cas échéant, des analyses complémentaires 

spécifiques aux contaminants suspectés peuvent être réalisées pour évaluer le risque sanitaire.  
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5.3.5.3 Coûts / Impact financier 

L’impact financier d’une telle opération est difficilement quantifiable au regard des multiples scénarios 

possibles (chantier unique/multiple, convention ou non, …). Quoiqu’il en soit, le risque financier apparait 

relativement élevé en l’absence de chantiers d’aménagement d’envergure déficitaires en matériaux. 

 

 

5.3.5.4 Aspect sociétal 

De manière générale, la perception du public vis-à-vis des processus de « réutilisation » est plutôt 

positive. Toutefois, ce commentaire doit être pondéré. En effet, cette vision positive peut être dégradée 

par : 

1. Le trafic routier généré, souvent en milieu urbain ; 

2. L’apriori des futurs usagers du(es) site(s) sur la nature des matériaux (déchets). 

 

Concernant les bénéfices pour l’économie locale, ces derniers sont potentiellement importants considérant 

la mise en œuvre d’une solution locale répondant à des besoins d’aménagements valorisés dans le 

temps. 

 
 

5.3.5.5 Développement Durable 

La réutilisation des déblais dans le cadre de projets d’aménagement s’inscrit dans une logique de 

valorisation de déchets plutôt positive. Toutefois, cette valorisation est dégradée par la nécessité : 

� d’un transport routier dense ; 

� de traitement préalable des matériaux. 

 

 

5.3.5.6 Bilan 

L’évaluation proposée montre que la réutilisation des déblais dans le cadre de projets d’aménagement en 

dehors du projet de la ZAC de la Minais obtient une note moyenne (moyenne générale pondérée de 

10.7/20). 

 

Malgré un intérêt sociétal favorable, les contraintes liées la gestion d’un volume important de matériau et 

les capacités potentiellement limitées des sites receveurs contraignent largement cette solution de 

gestion. Cette contrainte est renforcée par la probable nécessité de traiter les matériaux pour les rendre 

compatibles du point de vue mécanique avec un projet d’aménagement. 

 

 

5.4 Bilan global de l’analyse 
5.4.1 Classement des solutions de gestion envisagée s 

Sur la base de l’évaluation proposée et formalisée par le biais des fiches d’évaluation, un classement a été 

arrêté. Ce classement permet de positionner les filières de gestion retenues les unes par rapport aux 

autres. 
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Nota : Cette évaluation étant en partie basée sur des retours d’expérience et des interprétations propres à 

Arcadis, elle peut être modifiée en fonction de certains éléments de contexte non maitrisés à ce stade de 

l’étude. 
 

Le classement établi sur la base de l’évaluation est le suivant (par ordre de pertinence) :  

1. Réutilisation sur site dans le cadre du projet d ’aménagement ;  

2. Evacuation en carrière exploitée ; 

3. Evacuation en filières agréées de type ISDI ; 

4. Réutilisation hors site dans le cadre de projets  d’aménagement. 

5. Réhabilitation d’ancienne carrière inexploitée. 
 

Le détail de ce résultat est synthétisé ci-dessous : 

 

Tableau 3 : Synthèse de l'évaluation 

 

 

Evacuation en filière 
agréée de type ISDI 

13.6

2
Evacuation en carrière en 
cours ou en fin 
d'exploitation

14.2

Filière
Moyenne 

pondérée (/20)
Classement

1
Réutilisation dans le cadre 
du projet d'aménagement

14.8

2. NOTE GLOBALE

46

Réutilisation hors site dans 
le cadre de projets 
d'aménagement

16 2 3 9 39

Réhabilitation d'ancienne 
carrière inexploitée

23 2 2 9

55

Evacuation en filière 
agréée de type ISDI 

28 6 3 7 51

Evacuation en carrière en 
cours ou en fin 
d'exploitation

27 6 3 9

TOTAL

1. SYNTHESE DETAILLEE DE L'EVALUATION

54

/30 /10 /5 /10  / 70

Réutilisation dans le cadre 
du projet d'aménagement

18 10 3 8

Réhabilitation d'ancienne 
carrière inexploitée

10.6

Réutilisation hors site dans 
le cadre de projets 
d'aménagement

10.7

5

SYNTHESE DE L'EVALUATION

3

4

Développement 
Durable

/15

15

7

10

8

10

Filière
Faisabilité 
technique

Faisabilité 
réglementaire

Coûts / Impact 
financier

Aspect sociétal
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5.4.2 Identification de sites associés aux filières  
5.4.2.1 Généralités 

Le chapitre qui suit présente les sites recensés dans un rayon de 35 km autour de la ZAC de la Minais de 

SAINTE-LUCE SUR LOIRE (44). Ces sites correspondent à 2 des 4 filières considérées dans le présent 

rapport en dehors du site lui-même : 

� Installation de stockage de déchets inertes (ISDI) ; 

� Carrière exploitée en cours ou en fin d’exploitation. 

 

Il intègre également pour information, les plateformes de transit. Malgré leur faible capacité de stockage, 

ces filières peuvent constituer une alternative temporaire. 

 

Les filières suivantes ne sont pas représentées : 

� Réutilisation hors site dans le cadre de projets d’aménagements, en l’absence de projets 

connus ; 

� Carrière inexploitée. 

 

Ce recensement a été réalisé à partir des informations collectées auprès des bases de données et la 

consultation de la DREAL, du BRGM et des données internes d’Arcadis. 

 

Nota : Le rayon de recherche correspond à un rayon de 35 km autour du site « à vol d’oiseau ». Cette 

valeur correspond à une valeur calculée représentative d’une distance au site effective par la route 

d’environ 50 km. Cette estimation est tirée d’hypothèses de calcul développées par le CERTU (2009) en 

contexte urbain à péri-urbain. 

 

 

5.4.2.2 Détail des sites identifiés 

Annexe 3 : Inventaires des filières de gestion hors site 

La recherche de sites liés à 2 des 5 filières retenues dans le cadre du présent rapport dans un rayon 

opérationnel d’environ 35 km (ou à proximité immédiate) autour de la ZAC de la Minais a permis de 

recenser 63 entités réparties comme il suit : 

 

Activité  Rubrique ICPE  Effectif * 

Carrière en activité  2510 34 

Installation de stockage de déchets  2720, 2760 12 

Station de transit  2517 37 

*un même site peut recouper deux activités 

Tableau 4 : Bilan de l’inventaire de filières de ge stion hors site 

 

Le descriptif synthétique de ces entités est fourni en Annexe 3. 
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Compte-tenu du nombre important d’entités recensées, une première consultation préalable peut être 

opérée auprès des 5 sites les plus proches pour chacune des filières pour connaitre précisément : 

� Leur statut réglementaire (ISDI ou non) ; 

� Leur capacité de stockage ; 

� Leurs conditions d’acceptation ; 

� Leurs tarifs. 
 

Les sites pré-retenus sont donc les suivants : 

 

 
Tableau 5 : Liste de sites d’intérêt 

 

 

N°ref Etablissement Régime ICPE
Rubrique 

ICPE
Activité Commune

Distance au site 
(km, route)

16
CHARIER - CARRIERES ET 
MATERIAUX

Autorisation 2510 /2517 Carrière / Station de transit LA HAIE FOUASSIERE 15

2
LAFARGE GRANULATS 
FRANCE

Autorisation 2510 / 2517 Carrière / Station de transit BOUGUENAIS 20

3 CARRIERE BAGLIONE Autorisation 2510 / 2517 Carrière / Station de transit CASSON 20

10
CARRIERE AUBRON ET 
MECHINEAU

Autorisation
2510 / 2517 

/  2720
Carrière / Station de transit 
/  Installation de stockage

GORGES 25

30 CARRIERES CHASSE Autorisation 2510 / 2517 Carrière / Station de transit COUERON 30

9 CHARIER TP Enregistrement 2760  Installation de stockage DIVATTE SUR LOIRE 15

17
ECOTERRE DU CELLIER 
(ex-CHARIER DV)

Autorisation 2517 / 2760
Station de transit /  

Installation de stockage
LE CELLIER 15

8
SOCIETE DES CARRIERES 
CHASSE

Enregistrement 2517 / 2760
Station de transit /  

Installation de stockage
COUERON 30

41 BILLON André-Pierre Enregistrement 2760 Installation de stockage STE PAZANNE 40

23
GSM OUEST Pays de la 
Loire Autorisation 2517 Station de transit

STE PAZANNE 40

22
CHARIER TP (ex-
BRETHOME) Autorisation 2517 Station de transit NANTES 10

18
BLANCHARD TP 
ECOCENTRE

Autorisation 2517
Station de transit LE LOROUX BOTTEREAU

15

32 FERS Autorisation 2517 Station de transit REZE 15

Carrière en activité

Installation de stockage de déchets

Station de transit
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6 SCENARIOS OPERATIONNELS DE GESTION DES 
DEBLAIS 

Les chapitres ci-après décrivent la procédure relative à la gestion des déblais excédentaires de la ZAC de 
la Minais à SAINTE-LUCE SUR LOIRE (44), destinés à être valorisés dans le périmètre de la ZAC ou 
évacués hors site (de type ISDI ou en remblaiement de carrière). Il considère les 3 filières les plus 
favorables identifiées précédemment : 

1. Réutilisation sur site dans le cadre du projet d’aménagement ;  

2. Evacuation en carrière exploitée ; 

3. Evacuation en filières agréées de type ISDI. 
 

 

6.1 Préambule 
6.1.1 Principe de gestion des déblais 

Dans le cadre des terrassements, seront considérés deux catégories de déblais : les déblais impactés et 
les déblais non impactés. Leur définition est précisée ci-après : 

Catégorie du déblais Définitions 

Déblais impactés Déblais issus des zones excavées d ans le cadre de la maîtrise des 
pollutions concentrées et des risques sanitaires 

Ces déblais peuvent présenter des teneurs dans les sols : 

� en hydrocarbures C10-C40 > 500 mg/kg ; 

� en mercure > 0,1 mg/kg ; 

� en arsenic : > 110 mg/kg. 
Déblais non impactés Déblais générés lors des terra ssements en dehors des 

contaminations concentrées 

Ces déblais présentent un bruit de fond en arsenic de l’ordre de 110 mg/kg. 

Tableau 6 : Catégorisation des déblais (définitions ) 

 

Les déblais non impactés générés pourront être gérés selon les scénarios opérationnels 1 à 3 définis 
dans les chapitres 6.3 et 6.4. 

Les déblais impactés excavés dans le cadre de la maitrise des impacts sanitaires feront l’objet d’une 
gestion hors site. Leur réutilisation sur site (scenario 1) est exclue. Pour rappel, des mesures de gestion 
hors site ont été proposées dans le plan de gestion Arcadis référencé 16-002138-AMO-11201-PGS-A01et 
sont les suivantes : 

� Hydrocarbures C 10-C40, d’après le bilan coûts/avantages il apparaît comme étant le plus 
judicieux de procéder à un envoi des terres impactées hors site en biocentr e ; 

� Mercure et arsenic , excavation et évacuation hors site des terres impactées en ISDI ou 
assimilé. 

 

Les figures ci-après présentent le principe de gestion des déblais excédentaires au regard de leur qualité 
environnementale. 
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Figure 6 : Principe de gestion des déblais – Terrass ements hors zone impactée 

 

 

Figure 7 : Principe de gestion des déblais - Terrass ements en zones impactées en arsenic 

 

 

6.1.2 Volumes de déblais considérés 

Les volumes de déblais mis en jeu sont explicités dans le Tableau 1 dans le chapitre 3.3. Soit pour 
rappel : 

� plus 102 000 m 3 de déblais générés  dans le cadre de l’aménagement de la ZAC avec : 

� près de 90 000 m 3 de déblais excédentaires non impactés à gérer ; 
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� environ 12 250 m3 de déblais impactés gérés dans le cadre de la maitrise 
sanitaire des impacts en arsenic ou mercure. Ces déblais sont gérés dans des 
filières hors site ; 

� 6 768 m3 de remblais nécessaires pour le comblement des foui lles réalisées dans le 
cadre de la gestion des terres impactées en arsenic ou mercure. 

 

Le tableau suivant présente le détail des volumes estimatifs terres à excaver dans le cadre de la maitrise 
des impacts sanitaires et en fonction du projet d’aménagement. 
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N° Localisation Origine 
potentielle Nature Sondages 

concernés 

Dimensions de l’impact Volume total 
de terres 

(m3) à gérer 
dans le 

cadre de la 
maitrise 
sanitaire 

Volume estimatif de terres impactées excavées dans le 
cadre des terrassements (m 3)  

Surplus de terre (m 3) à excaver dans le cadre de la maitrise des 
impacts sanitaires  

Horizon moyen 
impacté 

Epaisseur 
impactée 

(m) 

Surface 
impactée 

(m²) 

Volume 
impacté 

(m3) 

Sous bâtis 
et voieries collectives 

( terrassement jusqu'à 0,7 m 
de profondeur) 

Sous voiries privées 
( terrassement jusqu'à 0,5 m 

de profondeur) 
Volume 

total 
(m3) 

Jardins privatifs et collectifs 
( excavation sur 1 m) 

Espaces verts publics, parcs 
( excavation sur 0,5 m) Volume 

total 
(m3) 

Epaisseur  
(m) 

Surface 
(m²) 

Volume 
(m3) 

Epaisseur  
(m) 

Surface 
(m²) 

Volume 
(m3) 

Epaisseur  
(m) 

Surface 
(m²) 

Volume 
(m3) 

Epaisseur  
(m) 

Surface 
(m²) 

Volume 
(m3) 

Anomalie organique                 

A 
Secteur Sud 

(ouest), ancienne 
chaufferie  

Anthropique  Hydrocarbures C 10-C40 

(1 780 mg/kg) 
F3  

(SCE, 2013) 

 
 0.0-1.5 m  
(Limons) 

1.5 30 à 50 45 à 75  45 à 75                

Volumes totaux (m 3) : 45 à 75  45 à 75                
Anomalies métalliques                 

1 
Secteur Sud 

(centre), ancienne 
chaufferie 

Anthropique  
Arsenic (87 à 319 mg/kg)  
Zinc (max. à 316 mg/kg), 

Cuivre (max à 80,9 mg/kg) 

F7 à F11 
(SCE, 2013) 

 0.0-1.0 m  
(terre végétale) 1.0 2500 2500 1620 0.7 1295 907 0.5 231 116 1022 0.7 555 389 0.5 418 209 598 

2 Secteur Sud, limite 
sud Anthropique  Arsenic 

(480 mg/kg) 

PM4 
(Arcadis, 

2017) 

0.3-1.0 m  
(limons) 0.7 7800 5460 2799 0.4 3420 1368 0.2 747 149 1517 0.4 2775 1110 0.2 858 172 1282 

3 Secteur Sud, ouest Anthropique  Arsenic 
(150 à 290 mg/kg) 

PM13 
(Arcadis, 

2017) 

0.3-2.0 m  
(limons et 
schistes) 

1.7 3100 5270 1090 0.4 1300 520 0.2 348 70 590 0.4 1051 420 0.2 401 80 501 

4 Secteur sud, sud du 
secteur Naturelle Arsenic 

(270 à 980 mg/kg) 

PM3, PM4, 
PM5, PM7, 

PM8 et PM11 
(Arcadis, 2017) 

1.0-2.5 m  
(schiste altéré) 

Profondeur 
min/max :  0.3-3 

m 

1.5 33260 49890                

5 

Secteur Sud, ouest 
Impact 

partiellement 
intégré à l'impact 2.  

Anthropique  

Cuivre (132 mg/kg), 
associé à un 

enrichissement en 
Arsenic (62 mg/kg)  

F18 
(SCE, 2013) 

 0.0-1.0 m 
(terre végétale) 

 
1.0 250 250 50    0.2 250 50 50        

6a 

Secteur Jardins 
familiaux Anthropique  

Arsenic 
(140 mg/kg) 

PM65 
 (Arcadis, 

2017) 

0.0-0.3 m  
(Terre végétale) 0.3 790 237 237        0.3 790 237    237 

6b Arsenic 
(130 à 160 mg/kg) 

PM63 à PM65  
(Arcadis, 

2017) 

0.3-1.6 m  
(limons + schiste) 

Profondeur 
min/max :  0.3-3 

m 

1.3 5300 6890 3710        0.7 5300 3710    3710 

7 Secteur Sud-Est Naturelle Arsenic 
(120 mg/kg) 

PM25 
(Arcadis, 2017) 

 0.4-1.5 m  
(limons) 1.1 1580 1738 382 0.3 743 223 0.1 163 16 239 0.3 378 113 0.1 295 30 143 

8 Secteur Nord-Est Naturelle Arsenic PM41 
(Arcadis, 2017) 

0.0-0.4 m  
(terre végétale) 

0.4 3000 1200 1200 0.4 2469 988 
   

988 0.4 59 24 0.4 472 189 212 

9 Secteur Nord-Est Naturelle Arsenic 
(120 à 700 mg/kg) 

PM52, PM46 
(Arcadis, 2017) 

1.1-2.1 m  
(sables) 

1.0 6755 6755                

10 Secteur sud-est Naturelle 
Arsenic 

(120 mg/kg) 
PM39 

(Arcadis, 2017) 
1,2-2-2 m 
 (sables) 1.0 1560 1560                

14 

Secteur sud 
Impact 

partiellement 
intégré à l'impact 2.  

Anthropique  Mercure 
(0,32 mg/kg) 

F20 
(SCE, 2013) 

0 - 1 m  
(terre végétale + 

limons) 
1.0 215 215 151 0.3 215 65 

   
65       

86 

Volumes totaux (m 3) : 81 965 11 238    4 470 soit  40%     6 768 soit  60%  
Merlons                 

11 Merlon 5, secteur 
Nord-Est - 

Arsenic 
(150-240 mg/kg) 

PM56 
(Arcadis, 2017) 1.4-3.0 m 1.6 310 496 496               

12 Merlon 1, secteur du 
parc - Arsenic 

(150 mg/kg) 
PM61 

(Arcadis, 2017) 1.3-2.0 m 0.7 310 217 217               

13 Merlon 3, secteur 
Nord-Est Naturelle Arsenic 

(120 mg/kg) 
PM67 

(Arcadis, 2017) 0-0.3 m 0.3 95 29 29               

15 Merlon 4, secteur 
Nord-Est Anthropique  Mercure 

(0,19 mg/kg) 

PM55 
(Arcadis, 

2017) 
0 - 2 m 2.0 129 258 258               

Volumes totaux (m 3) : 1 000 1 000               

Tableau 7 : Volumes impactés à excaver 
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Rappel : Ces volumes sont donnés à titre estimatif, ils correspondent à des volumes non foisonnés et ne 
saurait engager la responsabilité d’Arcadis. De plus, ils ne sont pas contractuels. 

 

 

6.1.3 Valeur de réhabilitation  

Pour rappel, au droit des zones impactées , des valeurs guide de réhabilitation en hydrocarbures C10-C40 
(maîtrise des pollutions concentrées) ainsi que des objectifs de réhabilitation en mercure et en arsenic 
(maîtrise des risques sanitaires) ont été définis pour le scénario résidentiel dans le plan de gestion Arcadis 
référencé 16-002138-AMO-11201-PGS-A01 : 

� Hydrocarbures C 10-C40 : valeur guide fixé arbitrairement à 500 mg/kg , correspondant au 
seuil d’acceptation des terres en ISDI ; 

� Mercure sur brut :  objectif de réhabilitation fixé à 0,1 mg/kg pour les sols localisés sous 
les futurs bâtiments ; 

� Arsenic sur brut : objectif de réhabilitation fixé à 110 mg/kg dans les sols superficiels 
hors emprise des futurs bâtiments et voieries (sols superficiels considérés sur 0,5 m dans 
les zones d’espaces verts/parc, et 1 m dans le cadre des jardins privés). 

 

 

6.2 Recommandations relatives aux travaux d’excavat ion 
6.2.1 Vérification préliminaire 

Dès le stade de l’identification de travaux pouvant ou allant générer des déblais, le Maitre d’Ouvrage ou 
son représentant vérifiera les données environnementales disponibles au droit de la zone de travaux. 
L’étude préalable des documents permettra d’établir les plan et profil de terrassement au regard : 

� des aménagements prévus (voieries, bâtis, espaces verts…) ; 

� des impacts éventuellement identifiés en phase de diagnostic environnemental. 
 

Cette étape préliminaire permettra également d’appréhender le mode de gestion des déblais en fonction 
de leur qualité environnementale. Pour rappel : 

� les déblais non impactés pourront être gérés selon les protocoles opérationnels définis 
ci-après ; 

� les déblais impactés excavés dans le cadre de la maitrise des impacts sanitaires feront 
l’objet d’une gestion hors site. Leur réutilisation sur site est exclue. 

 

 

6.2.2 Création d’aires de stockage provisoires 

Pour les besoins éventuels de stockage temporaire liés au tri des matériaux ou pour réutilisation différée, 
des zones de stockage pourront être créées et maintenues autant que de besoin. 

Dans le cas d’excavation et stockage de terres impactées, les aires de stockage devront être mises en 
œuvre avec les moyens techniques garantissant la protection de l’environnement. A minima, un bâchage 
solide et étanche de type film polyane de confinement devra être mis en œuvre en dessous et au-dessus 
des tas stockés, ceci afin d’éviter tout transfert éventuel de pollution dans les terrains situés sous la zone 
de stockage d’une part, et par d’éventuels envols de poussières en cas de vent fort d’autre part. Le cas 
échéant, les zones dédiées aux aires de stockage devront faire l’objet d’une validation préalable par le 
Maître d’Ouvrage ou son représentant. 
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6.2.3 Protocole d’excavation 

Les déblais seront réalisés conformément au plan de terrassement validé par le Maître d’Ouvrage ou son 
représentant. Le protocole d’excavation pourra comprendre les étapes suivantes : 

� délimitation par piquetage des zones à excaver par l’entreprise en charge des travaux ; 

� terrassement à la pelle mécanique des sols en place (y compris confortement et mise en sécurité 
des fouilles). Compte tenu des hypothèses annoncées dans le chapitre 3.3 et dans le plan de 
gestion sanitaire, la profondeur des excavations des terres est comprise entre 0,5 et 1,0 m de 
profondeur ; 

� éventuel tri des terres excavées ; 

� éventuelle mise en stockage provisoire des terres ; 

� pour les terrassement au droit des zones impactées :  

o prélèvement d’échantillons de terre en fonds et flancs de fouille pour analyses en laboratoire 

agréé ; 

o mise en sécurité des fouilles jusqu’à l’obtention des résultats d’analyses (barrières de type 

HERAS, comblement partiel après pose d’un géotextile ou d’une membrane (ou tout 

système équivalent) pour assurer la stabilité des fouilles et une éventuelle lixiviation en cas 

de pluie). Si les résultats d’analyses indiquent des teneurs supérieures aux seuils de 

réhabilitation (cf chapitre suivant) l’excavation des terres contaminées sera poursuivie. 

 
Les travaux sur terrains reconnus pollués devront être effectués (Erreur ! Source du renvoi introuvable. ) 
avec les moyens et conditions d’hygiène et sécurité adaptées au type et à l’ampleur des problématiques 
de contamination et du chantier et les entreprises réalisant ces travaux devront respecter les 
règlementations, procédures et bonnes pratiques en vigueur. A titre d’exemple, il peut être cité le Guide de 
Protection des travailleurs sur les chantiers de réhabilitation de sites industriels pollués (INRS, 2002). 

Pour rappel, il est interdit de mélanger, pendant ou après l’excavation , des lots distincts de terres 
excavées de qualité différente dans le but de diluer les éventuelles pollutions. 

Il est à préciser que l’ensemble des préconisations d’Arcadis ne sont valables que pour les résultats 
obtenus lors de la phase de diagnostic. Ainsi, en cas de découverte d’une pollution non suspectée (odeur, 
aspect, présence de déchets, etc…) en cours de terrassement, l’entreprise devra immédiatement stopper 
les travaux au niveau de la zone polluée et en avertir le maître d’ouvrage ou son représentant  

 
 

6.3 Scénario 1 : Réutilisation sur site des terres excavées 
Ce chapitre décrit les modalités de réutilisation sur site des déblais non impactés générés dans le cadre 
de l’aménagement de la ZAC de la Minais. 

En première approche, cette réutilisation serait à minima limitée au remblaiement partiel des 
fouilles générées dans le cadre de la maitrise des impacts sanitaires, 6 768 m 3. Le reste des 
matériaux excédentaires (83 000 m 3) devrait être évacué en ISDI. 

 

6.3.1 Nature de réutilisations possibles 
Les solutions suivantes peuvent être envisagées dans le cadre de la gestion sur site des terres inertes 
enrichies en arsenic sur brut (liste non exhaustive) : 

� le remblaiement des fouilles réalisées dans le cadr e de la maitrise des impacts 
sanitaires ;  

� la réutilisation sous bâtiments et voieries ;  

� la réutilisation dans le cadre d’aménagements paysa gers (création d’espaces verts 
et parcs) ,  
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� la réutilisation pour élévation de terrain ;  

� le remblaiement de fondation à des fins géotechniqu es. 
 

Ainsi, la réutilisation des terres excavées en projet d’aménagement est retenue pour 2 scénarios : 

� sous couverture :  bâtiment, voieries, revêtement bitumineux, béton ; 

� sans couverture : dans le cadre de l’aménagement des espaces verts et jardins 
privatifs / familiaux.  

 
Les solutions de réutilisation doivent obligatoirement respecter les critères de qualité mentionnés dans le 
chapitre 6.3.2. 
 
 

6.3.2 Critères de valorisation des déblais 
Avant tout projet de réutilisation sur site, il devra être vérifier que : 

1. la qualité des sols de la zone visée pour la récept ion des déblais est maintenue : la 
réutilisation de terres excavées sur site n’est possible que si l’arsenic présente des teneurs 
inférieures à celles caractérisant le fond géochimique local (110 mg/kg) ; 

2. les terres excavées sont compatibles avec l’usage f utur envisagé de la zone visée pour la 
réception des déblais sur la base des valeurs seuils de réutilisation :  

Teneur en arsenic sur brut (déblais)  
< 110 mg/kg  >110 mg/kg  

Réutilisation des déblais autorisée  Réutilisation des déblais non autorisée  

Tableau 8 : Valeurs seuil de réutilisation 

 
Ainsi, le mouvement de terre devra être justifié au regard des résultats d’analyse sur l’arsenic 
(cartographie de répartition de l’arsenic).  

Nota : pour rappel, les critères de réutilisation ci-dessus concernent uniquement les déblais (terres 
excavées). 
 
 

6.3.3 Traçabilité des terres excavées 
Afin de conserver les informations relatives aux mouvements des terres excavées, un système de 
traçabilité doit être mis en place à travers deux outils :  

� Le plan de récolement :  lorsque des terres excavées sont réutilisées sur site, les plans de 
récolement établis en fin de chantier doivent comporter une description précise des zones 
de mise en œuvre de ces matériaux. Ces plans de récolement sont à conserver ; 

� Le registre de mouvement des terres excavées : durant les travaux, l’entreprise en 
charge desdits travaux établira et tiendra à jour un registre de mouvement des terres qui 
contiendra notamment les opérations mises en œuvre, leur nature et leur localisation. 

 
Ces dispositions de traçabilité permettent le suivi des volumes de terres excavées et de garantir le respect 
de la méthodologie de gestion. 
 
Le propriétaire du terrain s’engage à informer le futur acquéreur en cas de vente du bien et à faire figurer 
dans l’acte de vente (en vue de leur conservation aux hypothèques ou au livre foncier) les lieux de mise 
en œuvre de ces terres (cf. plans de récolement), ainsi que leurs caractéristiques. 
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6.3.4 Contraintes liées à la réutilisation sur site  
� Compte tenu du passé agricole du site, la présence d’éventuels aménagements de type 

tranchées de drainage, fossés, etc., non reconnus à la maille des sondages, est attendue. 
La démarche de gestion ne considère pas le comblement de tels infrastructures ; 

� Compte tenu des variations de la profondeur du toit des différentes lithologies rencontrées, 
la réutilisation des terres devra être approuvée par lot de terres excavées via la réalisation 
d’une note technique préalable aux travaux ; 

� La forte sensibilité à l’eau des faciès superficiels conduit à une forte sensibilité aux 
intempéries (risque de rétention d’eau). 

� Le calage altimétrique du projet d’aménagement (notamment arase de terrassement ou 
d’exhaussement) par rapport au terrain actuel définira précisément les volumes de déblais 
excédentaires générer par le site ou de remblais complémentaires à utiliser ; 

� La compatibilité mécanique des matériaux devra également être prise en considération 
dans le cadre de la réutilisation des terres excavées sous infrastructures, conformément 
aux règlements et aux normes applicables aux domaines du bâtiment et des travaux 
publics. A titre d’exemple, les sols à tendance limoneuses pourront subir un traitement (à 
la chaux/ciment et/ou liants hydrauliques) avant réutilisation. La traitabiité des matériaux 
nécessite une étude spécifique en laboratoire. 

 

 

6.3.5 Détail des couts 
Les couts estimés associés à la réutilisation sur site de terres excavées sont détaillés ci-après. Le volume 
considéré correspond uniquement au volume de déblais nécessaire au remblaiement des fouilles 
réalisées dans le cadre de la maitrise des impacts sanitaires. 

Les autres usages (réutilisation sous bâtiments et voieries, réutilisation dans le cadre d’aménagements 
paysagers (création d’espaces verts et parcs), réutilisation pour élévation de terrain, remblaiement de 
fondation à des fins géotechniques étant à considérer au cas par cas. 

Phase Unité Quantité Cout unitaire  
(€ HT) 

Cout total  
(€ HT) Remarques 

Mise à disposition 
d'une pelle 
mécanique 

Forfait par 
intervention 1 230.00 € -   € 

Cout engagé dans le 
cadre des terrassements 
réalisés pour le projet 
d'aménagements 

Mise à disposition 
des camions ou 

tombereau. 
Jour 15 800.00 € 12 000.00 € - 

Chargement des 
camions ou 

tombereau à la pelle 
mécanique 

Jour 15 725.00 € 10 875.00 € Cadence :1 000 t de 
terres remblayées / jour 

Couts liés à la réutilisation de déblais sur site  22 875.00 € 

Pour 6 768 m 3 de 
déblais nécessaires 
pour le remblaiement 
des fouilles  

Tableau 9 : Estimations des couts – Réutilisation p artielle sur site de déblais 
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6.4 Scénarios 2 et 3 : Evacuation hors site (ISDI, carrière) des 
terres excavées 

6.4.1 Natures des déchets issus des terrassements 
Les terres excavées relèvent des codes déchets suivants : 

� 170504 : Terres et cailloux ne contenant pas de substance dangereuse ; 

� 200202 : Terres et pierres. 

Les sites ISDI et carrières ne peuvent ni admettre ni stocker : 

� les déchets tels que bois, métaux, plastiques, papiers, caoutchouc :  

� les déchets présentant un risque explosif ; 

� les matériaux géologiques excavés contenant de l’amiante. 

 

Ainsi, dans le cas où la présence de tels matériaux en mélange avec les terres excavées était mise en 
évidence, un tri des terres sera à réaliser. 

 

 

6.4.2 Conditions d’acceptation préalables  
Avant la livraison des terres au centre receveur, l’exploitant demande au producteur ou au porteur du 
déchet, un document d’acceptation préalable (DAP) lui permettant de s’assurer que les déchets ne font 
pas partie de la liste des déchets interdits d’admission et de stockage. L’exploitant vérifie ensuite que les 
déchets font partie des catégories autorisées. 

Avant la livraison, l’exploitant demande au producteur des déchets un document préalable. Ce document 
d’acceptation préalable (DAP) indique : 

� le nom et les coordonnées du producteur des déchets et, le cas échéant, son numéro 
SIRET, 

� le nom et les coordonnées des éventuels intermédiaires et, le cas échéant, son numéro 
SIRET, 

� le nom et les coordonnées du ou des transporteurs et, le cas échéant, son numéro SIRET, 

� l’origine des déchets;  

� le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référence à la liste des déchets 
figurant à l’annexe II de l’article R. 541-8 du code de l’environnement ;  

� la quantité de déchets concernée, estimée en tonnes ; 

 

Le producteur du déchet se voit notifié de l’acceptation ou du refus de sa demande par retour du 
document d’acceptation préalable (DAP). 

 

 

6.4.3 Conditions de transport 

L’installation de stockage de déchets inertes devra être située au plus proche du chantier. 

Le passage quotidien répété de véhicules pourra occasionner, surtout en période pluvieuse, des 
dégradations du réseau routier. Le nettoyage des voiries en dehors de l'enceinte du site ainsi que toute 
éventuelle réparation suite à la dégradation des voies est à prévoir. 
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6.4.4 Traçabilité des terres excavées 

Afin d’assurer la traçabilité des terres évacuées, un journal quotidien de chantier devra être tenu avec a 
minima les informations suivantes : 

� le nombre de camions évacués par jours (associé à leur immatriculation ainsi que celle de 
la remorque) ainsi que les tonnages évacués ; 

� les observations concernant la sécurité des personnes et des tiers ; 

� toute remarque jugée pertinente. 
 

A ce journal, devront être annexés chaque jour tous les documents attestant de la traçabilité des 
évacuations de terres. 

En fin de chantier, un dossier de récolement sera établi comportant notamment : 

� Le journal de chantier ; 

� Le récépissé/justificatif de bonne prise en charge des terres inertes par le centre receveur. 
 

 

6.4.5 Site receveur à proximité du site 

Une première consultation préalable a été opérée auprès des 5 sites les plus proches pour chacune des 

filières de type carrière et ISDI (cf. Tableau 5). Les informations disponibles à ce jour sont fournies en 

Annexe 4. 

 
 

6.4.6 Détail de couts 

Les couts estimés associés à la gestion hors site sont présentés selon les deux hypothèses suivantes : 

� Hypothèse 1 (solution mixte) :  estimation des couts pour l’évacuation hors site des 
déblais excédentaires non réutilisables sur site (estimé à 83 000 m3) ;  

� Hypothèse 2 :  estimation des couts pour l’évacuation hors site de tous les déblais (estimé 
à 90 000 m3). Dans cette hypothèse, des matériaux extérieurs (6 768 m3) devront être 
apportés dans le cadre de l’aménagement partiel des zones terrassées dans le cadre de la 
maitrise des impacts sanitaires, ce qui ne semble pas pertinent à la vue des couts 
supplémentaires engendrés.  

 

L’évacuation hors site des déblais considère un chargement à l’avancement des terres excavées dans les 
camions bennes, sans analyses complémentaires à réaliser. 

 

Tableau 10 : Détail des couts – Evacuation partiell e hors site  

 

Phase Unité Quantité
Cout unitaire

(€ HT)
Cout total

(€ HT)
Remarques

Mise à disposition des camions 
ou tombereau.

Jour 166             800.00 €        132 800.00 € -

Chargement des camions ou 
tombereau à la pelle 
mécanique

Jour 166             725.00 €        120 350.00 € 
Cadence estimée :1 000 t de terres 
évacuées / jour

Transport et prise en charge par 
le centre ISDI (ou assimilé) 
receveur

tonne      166 000                 10.00 €     1 660 000.00 € -

    1 913 150.00 € Pour 83 000 m 3 de déblais 
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Tableau 11 : Détail des couts – Evacuation totale h ors site 

 

Compte-tenu des volumes en jeu, les coûts unitaires d’acceptation présentés constituent des estimations 
qui pourront être affinées et négociées en phase de consultation des entreprises. 

De plus, Arcadis précise que ces montants estimatifs concernent la gestion de matériaux potentiellement 
excédentaires au droit de la ZAC qui n’engendrerait pas de surcouts supplémentaires du fait de leur 
qualité environnementale, la filière retenue étant de type ISDI (ou assimilée). 

 

Phase Excavation / Evacuation Unité Quantité
Cout unitaire

(€ HT)
Cout total

(€ HT)
Remarques

Mise à disposition des camions 
ou tombereau.

Jour 180             800.00 €        144 000.00 € -

Chargement des camions ou 
tombereau à la pelle 
mécanique

Jour 180             725.00 €        130 500.00 € Cadence :1 000 t de terres évacuées / jour

Transport et prise en charge par 
le centre ISDI (ou assimilé) 
receveur

tonne      180 000                 10.00 €     1 800 000.00 € -

    2 074 500.00 € Pour 90 000 m 3 de déblais (hors apport 
de matériau pour remblaiement)
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7 CONCLUSION 
7.1 Synthèse 
Arcadis a été missionnée par SELA – Loire-Atlantique Développement  pour caractériser précisément 
la qualité environnementale des sols et proposer de s mesures de gestion  adaptées au droit du projet 
de ZAC de « La Minais » à SAINTE-LUCE SUR LOIRE (44).  

Cette demande intervient suite à la réalisation d’investigations environnementales sur les sols dans 
le périmètre de la ZAC, d'abord par SCE en 2013, puis par Arcadis en 2017 (rapport Arcadis 16-002138-
AMO-11101-RPT-B01), qui ont mis en évidence : 

� une  contamination ponctuelle et superficielle en hydroc arbures C 10-C40 ; 

� la présence ponctuelle de mercure  dans les sols superficiels Ce composé peut être 
problématique d’un point de vue sanitaire pour la voie d’exposition par inhalation ; 

� la présence d’arsenic dans les sols de manière natu relle  dans les différents horizons 
du sol avec des anomalies fortes à modérées par rapport au référentiel national Aspitet ; 

� la présence d’arsenic anthropique dans les sols de manière anthropique  par 
l’utilisation probable de produits arsenicaux (traitement phytosanitaire),  les zones 
d’impacts apparaissent circonscrites et limitées aux terrains superficiels. 

 

Dans ce contexte particulier, et conformément aux recommandations du rapport d’inv estigations 

environnementales , Arcadis a établi le présent plan de gestion des terres excavées (hors pollutions 

concentrées) dans le but de proposer des solutions de gestion opérationnelles, adaptées au contexte du 

projet et optimisées.  

 

Cette étude s’appuie également sur les conclusions du plan de gestion de maitrise des pollutions 

concentrées et des impacts sanitaires (rapport Arcadis 16-002138-AMO-11201-PGS-A01). 
 
En fonction des contraintes de gestions spécifiques (réglementaires, qualité chimique des matériaux et 
volumes mis en jeu), les terres peuvent être gérées selon deux modalités : 

1. Gestion sur site  des terres  excavées (en fonction de la qualité intrinsèque des terres et du 
projet d’aménagement) ; 

2. Gestion hors site des terres  excavées excédentaires comprenant les possibilités suivantes : 

� l’évacuation en filière de stockage  agréé de type ISDI ; 

� l’évacuation en filière pour remblaiement de carriè res en cours ou en fin 
d’exploitation, ou d’anciennes carrières en friches  ; 

� la réutilisation (valorisation) hors site en fonction de la qualité intrinsèque des terres et 
du projet d’aménagement du site receveur. 

 

Une analyse multicritère a permis de hiérarchiser ces filières de gestion des déblais afin de déterminer la 

plus adaptée aux enjeux du projet sur les plans technique, réglementaire, financier, sociétal et 

environnemental. Cette analyse permet de statuer sur les 3 options suivantes à retenir : 

1. Réutilisation sur site dans le cadre du projet d ’aménagement ;  

2. Evacuation en carrière exploitée ; 

3. Evacuation en filières agréées de type ISDI. 
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Dès le stade de l’identification de travaux pouvant ou allant générer des déblais, le Maitre d’Ouvrage ou 
son représentant vérifiera dans les données environnementales disponibles au droit de la zone de travaux. 
Ainsi, dans le cadre des terrassements, seront considérés deux catégories de déblais : 

� les déblais impactés : excavés dans le cadre de la maitrise des impacts sanitaires feront 
l’objet d’une gestion hors site. Leur réutilisation sur site est exclue. Pour rappel, des 
mesures de gestion ont été proposées dans le plan de gestion Arcadis référencé  
16-002138-AMO-11201-PGS-A01et sont les suivantes : 

� concernant les hydrocarbures C 10-C40, d’après le bilan coûts/avantages il 
apparaît comme étant le plus judicieux de procéder à un envoi des terres 
impactées hors site en biocentre ;  

� pour le mercure et l’arsenic , excavation et envoi hors site des terres 
impactées en ISDI ou assimilé. 

� les déblais non impactés : déblais générés lors des terrassements réalisés dans le cadre 
du projet d’aménagement. Ces déblais présentent un bruit de fond en arsenic de l’ordre de 
110 mg/kg et pourront être gérés selon l’un ou l’autre des 3 scénarios opérationnels 
proposés.  

 
La présente étude décrit les procédures opérationnelles relatives à la gestion des surplus de terres 
générées dans le cadre des travaux d’aménagement et destinées à être valorisées dans le périmètre de la 
ZAC ou évacuées en centre de stockage définitif hors site (de type ISDI ou en remblaiement de carrière).  

En synthèse, on retiendra les éléments suivants : 

Concernant la réutilisation partielle de déblais su r site : 

� Les déblais ne constituent pas un déchet ; 

� Réutilisation possible : 

� sous couverture : bâtiment, voieries, revêtement bitumineux ou béton ; 

� sans couverture : dans le cadre de l’aménagement des espaces verts et 
parc et  jardins privatifs / familiaux. 

� Critères de réutilisation : 

� respect des valeurs seuil de réutilisation fixées pour l’arsenic (110 mg/kg) ; 

� vérification de la compatibilité mécanique des matériaux dans le cadre de la 
réutilisation des terres excavées sous infrastructures, , conformément aux 
règlements et aux normes applicables aux domaines du bâtiment et des 
travaux publics. Cet aspect n’est pas étudié dans le cadre de cette étude. 

� Estimation des couts :  

� coût lié à la réutilisation des déblais pour comblement des zones impactées 
(6 768 m3) : 22 875 € 

� coût lié à l’évacuation hors site des déblais excédentaires (83 000 m3) : 
1 913 150 € 

� total : 1 936 025 € 

 
Concernant l’évacuation totale hors site : 

� compte-tenu de leur caractère inerte , les terres excavées pourront être évacuées vers un 
centre de stockage de type ISDI, sous réserve d’acceptation du centre receveur. 

� les déblais constituent un déchet ;  
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� Estimation des coûts :  

� coût lié à l’évacuation hors site des déblais (90 000 m3) : 2 074 500 € ; 

� Coûts supplémentaires de remblaiement avec apport d e matériau 
extérieur à prévoir. 

 

 

7.2 Recommandations 
Compte-tenu des aspects techniques et financiers, Arcadis recommande la mise en œuvre d’un scénario 
mixte consistant en la réutilisation sur site de déblais de la ZAC pour  le comblement des zones 
terrassées dans le cadre de la maitrise des impacts  sanitaires. Les surplus de déblais non 
réutilisables pourront ensuite être évacués vers le s centres extérieurs. 

Au regard des informations disponibles à ce jour, le plan de gestion tel qu’il est présenté n’est valable que 
pour les résultats obtenus lors de la phase de diagnostic. Ainsi, en cas de découverte d’une pollution non 
suspectée (odeur, aspect, présence de déchets, etc…) en cours de terrassement, l’entreprise devra 
immédiatement stopper les travaux au niveau de la zone polluée et en avertir le maître d’ouvrage ou son 
représentant. 

Par ailleurs, les sujétions géotechniques devront être étudiées dans le détail pour valider certains aspects 
abordés dans le présent plan de gestion des déblais. 

Le présent plan de gestion sera à adresser et à faire respecter à toute entreprise en charge de 
terrassement dans le périmètre de la Zac de la Minais. 
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Limitations du rapport 

Arcadis a élaboré ce rapport pour l’usage exclusif de SELA LAD, conformément à la proposition technique 
n° 16-002138-OFR-03002-OFR-B01 en date du 24/01/2017.  

Ce rapport, ainsi que l’ensemble de ses annexes, constituent un ensemble indissociable ; en 
conséquence, l’utilisation qui pourrait être faite d’une communication partielle ou reproduction partielle de 
ce rapport et annexes, ainsi que toute interprétation au-delà des indications et énonciations d’Arcadis ne 
sauraient engager la responsabilité de celle-ci.  

Il est rappelé que les résultats de la reconnaissance s’appuient sur un échantillonnage ponctuel, et que 
cette méthodologie ne permet pas de lever la totalité des aléas liés à l’hétérogénéité du ou des milieux 
étudiés.  

Par ailleurs les conclusions de la présente étude ne valent que pour les usages, scénarios, composés et 
valeurs toxicologiques considérés. La prise en compte d’autres usages, d’une part, ou de nouveaux 
résultats analytiques et données toxicologiques, d’autre part, pourrait conduire à la révision et à 
l’actualisation des conclusions de la présente étude.  

Les conclusions et recommandations du présent rapport sont basées pour partie sur des informations 
extérieures fournies par les personnes et entités auxquelles elles ont été demandées, non garanties par 
Arcadis ; sa responsabilité en la matière ne saurait être engagée.  

Enfin l’utilisation de ce rapport et de ses annexes à d’autres fins que celles définies dans la proposition 
Arcadis, par SELA LAD ou par des tiers, est de l’entière responsabilité de l’utilisateur.  

 

Droit d’auteur 

© Ce rapport est la propriété exclusive d’Arcadis. Seul le destinataire du présent rapport est autorisé à le 
reproduire ou l’utiliser pour ses propres besoins. Ce rapport pourra être transmis aux tiers via les actes 
notariés. 
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Annexe 1 : Modèle de la fiche d'analyse multicritères 

(1 page) 
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Solution de gestion étudiée : 

LAD SELA
ZAC de la Minais - SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE
Assistance à Maîtrise d'Ouvrage (AMO)

Gestion de terres excavées issues de l'aménagement de la ZAC

DEFINITION DE SOLUTIONS POUR LA GESTION DE DEBLAIS EXCEDENTAIRES
Evaluation multicritères - Synthèse

1- DONNEES D'ENTREE

Type de matériaux : Déblais (excédent de terrains naturels) Volume (m 3) :

Etat actuel : Terrains en place, merlons Chantiers de terrassements réalisés dans le cadre de l'aménagement de
la ZAC.

> Terrains naturels (terre végétale, Limons et/ou s chistes)

si possible, préciser adresse : ZAC de la Minais
SAINTE LUCE SUR LOIRE

Qualité physique (GTR) :

- Remblais routiers : Oui, après essais complémentaires
- Installation de stockage : ISDI et assimilé

Qualité environnementale : - Acceptabilité : - Concentrations remarquables : - Arsenic sur matériau brut (valeur de fond : 46-
110 mg/kg)

2 - EVALUATION / ANALYSE MULTICRITERES

NOTATION 0 1 2 3 4 5

2 / Moyens nécessaires
Engins + aménagements 

pérennes complexes
Engins + aménagements 

pérennes simples
Engins + aménagements 
temporaires complexes

2.1 - Faisabilité technique

1 / Capacité de l'installation (m 3)
Insuffisante Partiellement suffisante Suffisante

Engins + aménagements 
temporaires simples

Engins seulement

< 1 mois3 / Délais de mise en œuvre (hors 
délais d'instruction)

Incompatible > 12 mois 6 mois < X < 12 mois 3 mois < X < 6 mois 1 mois < X < 3 mois

Absence de traitement
4 / Nécessité d'un traitement

Incompatible Traitement complexe Traitement simple

Oui5 / Compatiblité environnementale 
des matériaux

Non Partielle

Très bonne6 / Compatibilité mécanique des 
matériaux

Insuffisante Très limitée Limitée Moyenne Bonne

2 / Procédure réglementaire
Dossier soumis à avis Plan de gestion simple

2.2 - Faisabilité réglementaire

1 / Statut réglementaire
Déchets Produit Matériaux du site

Porté à connaissance Aucune

2.3 - Coûts / Impact financier

1 / Estimation relative du coût (hors 
transport/taxes)

Très fort (70€/t < X < 500€/t) Fort (40€/t < X < 100€/t)
Moyen/Fort 

(5€/t < X < 100€/t)
Moyen/Faible

(5€/t < X < 60€/t)
Faible (5€/t < X < 10€/t) Très faible (< 5€/t)

Positif Aucun

2.4 - Aspect sociétal

1 / Perception par le public
Très négatif Négatif

Fort
2 / Bénéfice pour l'économie locale

Faible Moyen

2.5 - Développement Durable
1 / Type de transport (hors 
chargement) - Impact GES

Routier Voie ferrée Maritime/Fluviale Sans objet

2 / Distance au site de production
Très éloigné (>1 000 km) Eloigné (250-1 000 km) Moyen (100-250 km) Faible (50-100 km) Très faible (< 50 km) Nul (0 km)

Valorisation
3 / Type de filière

Traitement et stockage Stockage définitif Traitement et valorisation

TOTAL

3 - SYNTHESE ANALYTIQUE

EVALUATION FINALE

ITEMS Note initiale Note (/20)
Coefficent de 
pondération

Faisabilité technique 0 0

Moyenne pondérée (/20)

25%
Faisabilité réglementaire 0 0 20%
Coûts / Impact financier 0 0 35%

COMMENTAIRE(S)

Aspect sociétal 0 0 10%
Développement Durable 0 0 10% 0

0.2

0.4

0.6

0.8

1

Faisabilité

technique

Faisabilité

réglementaire

Coûts / Impact

financier
Aspect sociétal

Développement

Durable
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16-2138-AMO-11301-PGD-A02 du 29/06/2017 Annexes 
Réf Aff. Arcadis : FR0116-002138 16-002138-AMO-11301-PGD-A02.docx   

 

Annexe 2 : Fiche d'analyse multicritères pour les solutions 
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Origine :

44 980

18 /30

10 /10

3 /5

8 /10

15 /15

54  / 70

14.8

3 - SYNTHESE ANALYTIQUE

X

2.5 - Développement Durable
1 / Type de transport (hors 
chargement) - Impact GES

Très éloigné (>1 000 km)

Faible Moyen Fort

Sans objet

X

X

2 / Distance au site de production

Routier Voie ferrée Maritime/Fluviale

Eloigné (250-1 000 km) Moyen (100-250 km) Faible (50-100 km) Très faible (< 50 km) Nul (0 km)

X

2 / Bénéfice pour l'économie locale

3 / Type de filière

Faible (5€/t < X < 10€/t) Très faible (< 5€/t)

- Installation de stockage : ISDI et assimilé

Matériaux du site

X

NOTATION

2.1 - Faisabilité technique

Suffisante

Incompatible

4 / Nécessité d'un traitement

1 mois < X < 3 mois < 1 mois

X

Traitement simple Absence de traitement

X

Incompatible Traitement complexe

2 - EVALUATION / ANALYSE MULTICRITERES

Partielle Oui

X

1 / Statut réglementaire
Déchets Produit

3 / Délais de mise en œuvre (hors 
délais d'instruction)

> 12 mois 6 mois < X < 12 mois 3 mois < X < 6 mois

ZAC de la Minais

Qualité environnementale :

SAINTE LUCE SUR LOIRE

Qualité physique (GTR) :

- Concentrations remarquables :

Chantiers de terrassements réalisés dans le cadre de l'aménagement de
la ZAC.

> Terrains naturels (terre végétale, Limons et/ou s chistes)
Non connue

- Remblais routiers : Oui, après essais complémentaires

- Acceptabilité : - Arsenic sur matériau brut 
(valeur de fond : 46-110 mg/kg)

DEFINITION DE SOLUTIONS POUR LA GESTION DE DEBLAIS EXCEDENTAIRES
Fiche d'évaluation

Solution de gestion étudiée : Réutilisation dans le cadre du projet d'aménagement
1- DONNEES D'ENTREE

Déblais (excédent de terrains naturels) Volume (m 3) : 6 768 m3

Etat actuel : Terrains en place, merlons 

LAD SELA
ZAC de la Minais - SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE
Assistance à Maîtrise d'Ouvrage (AMO)

Gestion de terres excavées issues de l'aménagement de la ZAC

Type de matériaux :

1 / Capacité de l'installation (m 3)
Insuffisante Partiellement suffisante

x

0 1 2 3 4 5

si possible, préciser adresse :

Insuffisante Bonne

2.2 - Faisabilité réglementaire

6 / Compatibilité mécanique des 
matériaux

Très limitée Limitée Moyenne

5 / Compatiblité environnementale 
des matériaux

Non

Très bonne

X

TOTAL

Stockage définitif

2 / Procédure réglementaire
Dossier soumis à avis Plan de gestion simple Porté à connaissance Aucune

X

2.3 - Coûts / Impact financier

1 / Estimation relative du coût (hors 
transport/taxes)

Très fort (70€/t < X < 500€/t) Fort (40€/t < X < 100€/t)
Moyen/Fort 

(5€/t < X < 100€/t)
Moyen/Faible

(5€/t < X < 60€/t)

X

2.4 - Aspect sociétal

1 / Perception par le public
Très négatif Négatif Positif Aucun

Valorisation

X

Traitement et stockage Traitement et valorisation

Aspect sociétal
Développement Durable

Note (/20)Note initiale

18 12 25%

10 20 20%

ITEMS

12 35%

8 16 10%

15 20 10%

3

Moyenne pondérée (/20)

Coefficent de 
pondération

EVALUATION FINALE

COMMENTAIRE(S)

La réutilisation des déblais  dans le cadre du projet d'aménagement de la ZAC apparait être une solution très favorable.

2 / Moyens nécessaires
Engins + aménagements 

pérennes complexes
Engins + aménagements 

pérennes simples
Engins + aménagements 
temporaires complexes

Engins + aménagements 
temporaires simples

Engins seulement

X

Faisabilité technique
Faisabilité réglementaire
Coûts / Impact financier

0

5

10

15

20

Faisabilité

technique

Faisabilité

réglementaire

Coûts / Impact

financier
Aspect sociétal

Développement

Durable
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Origine :

44 980

28 /30

6 /10

3 /5

7 /10

7 /15

51  / 70

13.6Moyenne pondérée (/20)

COMMENTAIRE(S)

L'évacuation en ISDI est simple à mettre en oeuvre et ne génère pas de surcout. 

Aspect sociétal 7 14 10%

Développement Durable 7 9 10%

Traitement et stockage Stockage définitif Traitement et valorisation

EVALUATION FINALE

ITEMS Note initiale Note (/20)
Coefficent de 
pondération

Faisabilité technique 28 19 25%

Faisabilité réglementaire 6 12 20%

Coûts / Impact financier 3 12 35%

TOTAL

3 - SYNTHESE ANALYTIQUE

2 / Distance au site de production
Très éloigné (>1 000 km) Eloigné (250-1 000 km) Moyen (100-250 km) Faible (50-100 km) Très faible (< 50 km) Nul (0 km)

X

Valorisation

X
3 / Type de filière

2.5 - Développement Durable
1 / Type de transport (hors 
chargement) - Impact GES

Routier Voie ferrée Maritime/Fluviale Sans objet

X

Fort

X
2 / Bénéfice pour l'économie locale

Faible Moyen

Positif Aucun

X

2.4 - Aspect sociétal

1 / Perception par le public
Très négatif Négatif

2.3 - Coûts / Impact financier

1 / Estimation relative du coût (pour 
coût de transport équivalent)

Très fort (70€/t < X < 500€/t) Fort (40€/t < X < 100€/t)
Moyen/Fort(5€/t < X < 

100€/t)
Moyen/Faible

(5€/t < X < 60€/t)
Faible (5€/t < X < 10€/t) Très faible (< 5€/t)

x

2 / Procédure réglementaire
Dossier soumis à avis Plan de gestion simple

2.2 - Faisabilité réglementaire

1 / Statut réglementaire
Déchets Produit Matériaux du site

Porté à connaissance Aucune

X

X

Très bonne

X

6 / Compatibilité mécanique des 
matériaux

Insuffisante Très limitée Limitée Moyenne Bonne

Oui

X
5 / Compatiblité environnementale 
des matériaux

Non Partielle

3 / Délais de mise en œuvre (hors 
délais d'instruction)

Incompatible > 12 mois 6 mois < X < 12 mois 3 mois < X < 6 mois 1 mois < X < 3 mois

Absence de traitement

X
4 / Nécessité d'un traitement

Incompatible Traitement complexe Traitement simple

X

< 1 mois

X

2 / Moyens nécessaires
Engins + aménagements 

pérennes complexes
Engins + aménagements 

pérennes simples
Engins + aménagements 
temporaires complexes

2.1 - Faisabilité technique

1 / Capacité de l'installation (m 3)
Insuffisante Partiellement suffisante Suffisante

Engins + aménagements 
temporaires simples

Engins seulement

X

2 - EVALUATION / ANALYSE MULTICRITERES

NOTATION 0 1 2 3 4 5

- Remblais routiers : Oui, après essais complémentaires
- Installation de stockage : ISDI et assimilé

Qualité environnementale : - Acceptabilité : - Concentrations remarquables : - Arsenic sur matériau brut 
(valeur de fond : 46-110 mg/kg)

1- DONNEES D'ENTREE

Type de matériaux : Déblais (excédent de terrains naturels) Volume (m 3) : 83 000 à 90 000 m3

Etat actuel : Terrains en place, merlons Chantiers de terrassements réalisés dans le cadre de l'aménagement de
la ZAC.

> Terrains naturels (terre végétale, Limons et/ou s chistes)

si possible, préciser adresse : ZAC de la Minais
SAINTE LUCE SUR LOIRE

Qualité physique (GTR) : Non connue

DEFINITION DE SOLUTIONS POUR LA GESTION DE DEBLAIS EXCEDENTAIRES
Fiche d'évaluation

Solution de gestion étudiée : Evacuation en filière agréée de type ISDI 

LAD SELA
ZAC de la Minais - SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE
Assistance à Maîtrise d'Ouvrage (AMO)

Gestion de terres excavées issues de l'aménagement de la ZAC

0
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20

Faisabilité
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Coûts / Impact
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Origine :

44 980

27 /30

6 /10

3 /5

9 /10

10 /15

55  / 70

14.2Moyenne pondérée (/20)

COMMENTAIRE(S)

L'évacuation en carrière est simple à mettre en œuvre, ne génère pas un surcout et est nécessaire à la réhabilitation de
ce type d'installation. 

Aspect sociétal 9 18 10%

Développement Durable 10 13 10%

Traitement et stockage Stockage définitif Traitement et valorisation

EVALUATION FINALE

ITEMS Note initiale Note (/20)
Coefficent de 
pondération

Faisabilité technique 27 18 25%

Faisabilité réglementaire 6 12 20%

Coûts / Impact financier 3 12 35%

TOTAL

3 - SYNTHESE ANALYTIQUE

2 / Distance au site de production
Très éloigné (>1 000 km) Eloigné (250-1 000 km) Moyen (100-250 km) Faible (50-100 km) Très faible (< 50 km) Nul (0 km)

X

Valorisation

X
3 / Type de filière

2.5 - Développement Durable
1 / Type de transport (hors 
chargement) - Impact GES

Routier Voie ferrée Maritime/Fluviale Sans objet

X

Fort

X
2 / Bénéfice pour l'économie locale

Faible Moyen

Positif Aucun

X

2.4 - Aspect sociétal

1 / Perception par le public
Très négatif Négatif

2.3 - Coûts / Impact financier

1 / Estimation relative du coût (pour 
coût de transport équivalent)

Très fort (70€/t < X < 500€/t) Fort (40€/t < X < 100€/t)
Moyen/Fort(5€/t < X < 

100€/t)
Moyen/Faible

(5€/t < X < 60€/t)
Faible (5€/t < X < 10€/t) Très faible (< 5€/t)

X

2 / Procédure réglementaire
Dossier soumis à avis Plan de gestion simple

2.2 - Faisabilité réglementaire

1 / Statut réglementaire
Déchets Produit Matériaux du site

Porté à connaissance Aucune

X

X

Très bonne

X

6 / Compatibilité mécanique des 
matériaux

Insuffisante Très limitée Limitée Moyenne Bonne

Oui

X
5 / Compatiblité environnementale 
des matériaux

Non Partielle

3 / Délais de mise en œuvre (hors 
délais d'instruction)

Incompatible > 12 mois 6 mois < X < 12 mois 3 mois < X < 6 mois 1 mois < X < 3 mois

Absence de traitement

X
4 / Nécessité d'un traitement

Incompatible Traitement complexe Traitement simple

X

< 1 mois

X

2 / Moyens nécessaires
Engins + aménagements 

pérennes complexes
Engins + aménagements 

pérennes simples
Engins + aménagements 
temporaires complexes

2.1 - Faisabilité technique

1 / Capacité de l'installation (m 3)
Insuffisante Partiellement suffisante Suffisante

Engins + aménagements 
temporaires simples

Engins seulement

X

2 - EVALUATION / ANALYSE MULTICRITERES

NOTATION 0 1 2 3 4 5

- Remblais routiers : Oui, après essais complémentaires
- Installation de stockage : ISDI et assimilé

Qualité environnementale : - Acceptabilité : - Concentrations remarquables : - Arsenic sur matériau brut 
(valeur de fond : 46-110 mg/kg)

1- DONNEES D'ENTREE

Type de matériaux : Déblais (excédent de terrains naturels) Volume (m 3) : 83 000 à 90 000 m3

Etat actuel : Terrains en place, merlons Chantiers de terrassements réalisés dans le cadre de l'aménagement de
la ZAC.

> Terrains naturels (terre végétale, Limons et/ou s chistes)

si possible, préciser adresse : ZAC de la Minais
SAINTE LUCE SUR LOIRE

Qualité physique (GTR) : Non connue

DEFINITION DE SOLUTIONS POUR LA GESTION DE DEBLAIS EXCEDENTAIRES
Fiche d'évaluation

Solution de gestion étudiée : Evacuation en carrière en cours ou en fin d'exploit ation

LAD SELA
ZAC de la Minais - SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE
Assistance à Maîtrise d'Ouvrage (AMO)

Gestion de terres excavées issues de l'aménagement de la ZAC

0

5

10

15

20

Faisabilité

technique

Faisabilité

réglementaire

Coûts / Impact

financier
Aspect sociétal

Développement

Durable

 Réf. Aff. Arcadis : FR0116-002138_Annexe 2



Origine :

44 980

23 /30

2 /10

2 /5

9 /10

10 /15

46  / 70

10.6Moyenne pondérée (/20)

COMMENTAIRE(S)

Cette solution apparait satisfaisante du point de vue technique, développement durable et sociétal mais doit être
réglementairement compatible, notamment avec les documents d'urbanisme.

Aspect sociétal 9 18 10%

Développement Durable 10 13 10%

Traitement et stockage Stockage définitif Traitement et valorisation

EVALUATION FINALE

ITEMS Note initiale Note (/20)
Coefficent de 
pondération

Faisabilité technique 23 15 25%

Faisabilité réglementaire 2 4 20%

Coûts / Impact financier 2 8 35%

TOTAL

3 - SYNTHESE ANALYTIQUE

2 / Distance au site de production
Très éloigné (>1 000 km) Eloigné (250-1 000 km) Moyen (100-250 km) Faible (50-100 km) Très faible (< 50 km) Nul (0 km)

X

Valorisation

X
3 / Type de filière

2.5 - Développement Durable
1 / Type de transport (hors 
chargement) - Impact GES

Routier Voie ferrée Maritime/Fluviale Sans objet

X

Fort

X
2 / Bénéfice pour l'économie locale

Faible Moyen

Positif Aucun

X

2.4 - Aspect sociétal

1 / Perception par le public
Très négatif Négatif

2.3 - Coûts / Impact financier

1 / Estimation relative du coût (pour 
coût de transport équivalent)

Très fort (70€/t < X < 500€/t) Fort (40€/t < X < 100€/t)
Moyen/Fort

(5€/t < X < 100€/t)
Moyen/Faible

(5€/t < X < 60€/t)
Faible (5€/t < X < 10€/t) Très faible (< 5€/t)

X

2 / Procédure réglementaire
Dossier soumis à avis Plan de gestion simple

2.2 - Faisabilité réglementaire

1 / Statut réglementaire
Déchets Produit Matériaux du site

Porté à connaissance Aucune

X

X

Très bonne

X

6 / Compatibilité mécanique des 
matériaux

Insuffisante Très limitée Limitée Moyenne Bonne

Oui

X
5 / Compatiblité environnementale 
des matériaux

Non Partielle

3 / Délais de mise en œuvre (hors 
délais d'instruction)

Incompatible > 12 mois 6 mois < X < 12 mois 3 mois < X < 6 mois 1 mois < X < 3 mois

Absence de traitement

X
4 / Nécessité d'un traitement

Incompatible Traitement complexe Traitement simple

X

< 1 mois

X

2 / Moyens nécessaires
Engins + aménagements 

pérennes complexes
Engins + aménagements 

pérennes simples
Engins + aménagements 
temporaires complexes

2.1 - Faisabilité technique

1 / Capacité de l'installation (m 3)
Insuffisante Partiellement suffisante Suffisante

Engins + aménagements 
temporaires simples

Engins seulement

X

2 - EVALUATION / ANALYSE MULTICRITERES

NOTATION 0 1 2 3 4 5

- Remblais routiers : Oui, après essais complémentaires
- Installation de stockage : ISDI et assimilé

Qualité environnementale : - Acceptabilité : - Concentrations remarquables : - Arsenic sur matériau brut 
(valeur de fond : 46-110 mg/kg)

1- DONNEES D'ENTREE

Type de matériaux : Déblais (excédent de terrains naturels) Volume (m 3) : 83 000 à 90 000 m3

Etat actuel : Terrains en place, merlons Chantiers de terrassements réalisés dans le cadre de l'aménagement de
la ZAC.

> Terrains naturels (terre végétale, Limons et/ou s chistes)

si possible, préciser adresse : ZAC de la Minais
SAINTE LUCE SUR LOIRE

Qualité physique (GTR) : Non connue

DEFINITION DE SOLUTIONS POUR LA GESTION DE DEBLAIS EXCEDENTAIRES
Fiche d'évaluation

Solution de gestion étudiée : Réhabilitation d'ancienne carrière inexploitée

LAD SELA
ZAC de la Minais - SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE
Assistance à Maîtrise d'Ouvrage (AMO)

Gestion de terres excavées issues de l'aménagement de la ZAC
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Origine :

44 980

16 /30

2 /10

3 /5

9 /10

9 /15

39  / 70

10.7Moyenne pondérée (/20)

COMMENTAIRE(S)

Cette solution de gestion apparait comme économiquement viable et plutôt favorable du point de vue sociétal. Toutefois,
elle reste délicate à mettre oeuvre compte-tenu des volumes à gérer.

Aspect sociétal 9 18 10%

Développement Durable 9 12 10%

Traitement et stockage Stockage définitif Traitement et valorisation

EVALUATION FINALE

ITEMS Note initiale Note (/20)
Coefficent de 
pondération

Faisabilité technique 16 11 25%

Faisabilité réglementaire 2 4 20%

Coûts / Impact financier 3 12 35%

TOTAL

3 - SYNTHESE ANALYTIQUE

2 / Distance au site de production
Très éloigné (>1 000 km) Eloigné (250-1 000 km) Moyen (100-250 km) Faible (50-100 km) Très faible (< 50 km) Nul (0 km)

X

Valorisation

X

3 / Type de filière

2.5 - Développement Durable
1 / Type de transport (hors 
chargement) - Impact GES

Routier Voie ferrée Maritime/Fluviale Sans objet

X

Fort

X
2 / Bénéfice pour l'économie locale

Faible Moyen

Positif Aucun

X

2.4 - Aspect sociétal

1 / Perception par le public
Très négatif Négatif

2.3 - Coûts / Impact financier

1 / Estimation relative du coût (pour 
coût de transport équivalent)

Très fort (70€/t < X < 500€/t) Fort (40€/t < X < 100€/t)
Moyen/Fort

(5€/t < X < 100€/t)
Moyen/Faible

(5€/t < X < 60€/t)
Faible (5€/t < X < 10€/t) Très faible (< 5€/t)

X

2 / Procédure réglementaire
Dossier soumis à avis Plan de gestion simple

2.2 - Faisabilité réglementaire

1 / Statut réglementaire
Déchets Produit Matériaux du site

Porté à connaissance Aucune

X

X

Très bonne

X

6 / Compatibilité mécanique des 
matériaux

Insuffisante Très limitée Limitée Moyenne Bonne

Oui

X

5 / Compatiblité environnementale 
des matériaux

Non Partielle

3 / Délais de mise en œuvre (hors 
délais d'instruction)

Incompatible > 12 mois 6 mois < X < 12 mois 3 mois < X < 6 mois 1 mois < X < 3 mois

Absence de traitement

X
4 / Nécessité d'un traitement

Incompatible Traitement complexe Traitement simple

X

< 1 mois

X

2 / Moyens nécessaires
Engins + aménagements 

pérennes complexes
Engins + aménagements 

pérennes simples
Engins + aménagements 
temporaires complexes

2.1 - Faisabilité technique

1 / Capacité de l'installation (m 3)
Insuffisante Partiellement suffisante Suffisante

Engins + aménagements 
temporaires simples

Engins seulement

X

2 - EVALUATION / ANALYSE MULTICRITERES

NOTATION 0 1 2 3 4 5

- Remblais routiers : Oui, après essais complémentaires
- Installation de stockage : ISDI et assimilé

Qualité environnementale : - Acceptabilité : - Concentrations remarquables : - Arsenic sur matériau brut 
(valeur de fond : 46-110 mg/kg)

1- DONNEES D'ENTREE

Type de matériaux : Déblais (excédent de terrains naturels) Volume (m 3) : 83 000 à 90 000 m3

Etat actuel : Terrains en place, merlons Chantiers de terrassements réalisés dans le cadre de l'aménagement de
la ZAC.

> Terrains naturels (terre végétale, Limons et/ou s chistes)

si possible, préciser adresse : ZAC de la Minais
SAINTE LUCE SUR LOIRE

Qualité physique (GTR) : Non connue

DEFINITION DE SOLUTIONS POUR LA GESTION DE DEBLAIS EXCEDENTAIRES
Fiche d'évaluation

Solution de gestion étudiée : Réutilisation hors site dans le cadre de projets d' aménagement

LAD SELA
ZAC de la Minais - SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE
Assistance à Maîtrise d'Ouvrage (AMO)

Gestion de terres excavées issues de l'aménagement de la ZAC
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Annexe 3 : Inventaires des filières de gestion hors site 

(2 pages) 

 



ZAC de la Minais - SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE (44)

Rubrique Activité Nombre

2510 Carrière 34

2517
Station de 

transit
37

2720
 Installation 

de stockage
1

2760
 Installation 

de stockage
12

N°+A13:I49G55A13:J49AA13:K57N°ICPE Etablissement Régime ICPE
Rubrique 

ICPE
Activité CP Commune Etat d'activité

1 63.08891 Mairie de Blain Enregistrement 2760  Installation de stockage 44130 BLAIN En fonctionnement

2 63.00021 / 63.0002 LAFARGE GRANULATS FRANCE Autorisation 2510 / 2517 Station de transit / Carrière 44340 BOUGUENAIS En fonctionnement

3 63.01031 CARRIERE BAGLIONE Autorisation 2510 / 2517 Station de transit / Carrière 44390 CASSON En fonctionnement

4 63.00033 CHARIER CM - CARRIERES ET MATERIAUX Autorisation 2510 Carrière 44320 CHAUMES EN RETZ En fonctionnement

5 63.05491 COMMUNAUTE DE COMMUNES DE PORNIC Autorisation 2760  Installation de stockage 44320 CHAUMES EN RETZ En fonctionnement

6 63.03275 LAFARGE GRANULATS FRANCE Autorisation 2510 / 2517 Station de transit / Carrière 44320 CHAUMES EN RETZ En fonctionnement

7 63.00031 LAFARGE GRANULATS FRANCE Autorisation 2510 / 2517 Station de transit / Carrière 44320 CHAUVE En fonctionnement

8 63.08055 SOCIETE DES CARRIERES CHASSE Enregistrement 2517 / 2760 Station de transit /  Installation de stockage 44220 COUERON En fonctionnement

9 63.08056 CHARIER TP Enregistrement 2760  Installation de stockage 44450 DIVATTE SUR LOIRE En fonctionnement

10 63.03921 /63.00046 CARRIERE AUBRON ET MECHINEAU Autorisation
2510 / 2517 

/  2720

Carrière / Station de transit /  Installation 

de stockage
44190 GORGES En fonctionnement

11 63.02938 LANDAIS André Autorisation 2517 Station de transit 44810 HERIC En fonctionnement

12 63.05199 / 63.02896 BOUYER LEROUX STRUCTURE Autorisation 2510 / 2517 Carrière / Station de transit 44430 LA BOISSIERE DU DORE En fonctionnement

13 63.02255 CARRIERE CHARIER TP Autorisation 2510 Carrière 44170 LA GRIGONNAIS En fonctionnement

14 63.04186 CARRIERES GSM Autorisation 2510 /2517 Carrière / Station de transit 44170 LA GRIGONNAIS En fonctionnement

15 63.08052 CHARIER TP Enregistrement 2760  Installation de stockage 44170 LA GRIGONNAIS En fonctionnement

16 63.03999 CHARIER CM - CARRIERES ET MATERIAUX Autorisation 2510 /2517 Carrière / Station de transit 44690 LA HAIE FOUASSIERE En fonctionnement

17 63.06434 ECOTERRE DU CELLIER (ex-CHARIER DV) Autorisation 2517 / 2760 Station de transit /  Installation de stockage 44850 LE CELLIER En fonctionnement

18 63.04774 BLANCHARD TP ECOCENTRE Autorisation 2517 Station de transit 44430 LE LOROUX BOTTEREAU En fonctionnement

19 63.0007 CARRIERE MEN ARVOR Inconnu 2510 Carrière 44170 MARSAC SUR DON En cessation d'activité

20 63.00072 CARRIERE LANDAIS ANDRE SA Autorisation 2510 Carrière 44522 MESANGER En fonctionnement

21 63.01775 COMPA  (COMCOM DU PAYS D ANCENIS) Autorisation 2760 Installation de stockage 44522 MESANGER En fonctionnement

22 63.01663 CHARIER TP (ex-BRETHOME) Autorisation 2517 Station de transit 44000 NANTES En fonctionnement

23 63.01682 GSM OUEST Pays de la Loire Autorisation 2517 Station de transit 44101 NANTES En fonctionnement

24 63.01684 LGO (ex-SABLIERES DE NANTES) Autorisation 2517 Station de transit 44000 NANTES En fonctionnement

25 63.01685 SAREMER Enregistrement 2517 Station de transit 44000 NANTES En fonctionnement

27 63.0243 CARRIERE POIDEVIN Autorisation 2510 Carrière 44170 NOZAY En fonctionnement

28 63.08816 GUINGAMP Enregistrement 2517 / 2760 Station de transit /  Installation de stockage 44270 PAULX En fonctionnement

29 63.00086 GUINGAMP SARL Autorisation 2510 Carrière 44270 PAULX En fonctionnement

30 63.01348 CARRIERES CHASSE Autorisation 2510 / 2517 Carrière / Station de transit 44390 PETIT MARS En fonctionnement

Installation de stockage de déchets autre que celles mentionnées à la rubrique 2720

Listing détaillé

Inventaire de filières de gestion hors site - (=<50 km par la route)

Libellé

Exploitation de carrières

Station de transit de produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes autres que ceux visés par d'autres rubriques

Installation de stockage de déchets résultant de la prospection, de l'extraction, du traitement et du stockage de ressources 

minérales ainsi que de l'exploitation de carrières 

Typologie des installations visées
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ZAC de la Minais - SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE (44)

Rubrique Activité Nombre

2510 Carrière 34

2517
Station de 

transit
37

2720
 Installation 

de stockage
1

2760
 Installation 

de stockage
12

N°+A13:I49G55A13:J49AA13:K57N°ICPE Etablissement Régime ICPE
Rubrique 

ICPE
Activité CP Commune Etat d'activité

Installation de stockage de déchets autre que celles mentionnées à la rubrique 2720

Listing détaillé

Inventaire de filières de gestion hors site - (=<50 km par la route)

Libellé

Exploitation de carrières

Station de transit de produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes autres que ceux visés par d'autres rubriques

Installation de stockage de déchets résultant de la prospection, de l'extraction, du traitement et du stockage de ressources 

minérales ainsi que de l'exploitation de carrières 

Typologie des installations visées

31 63.02712 LEFEBVRE Jean-Marc SARL Autorisation 2517 Station de transit 44390 PETIT MARS En fonctionnement

32 63.05402 FERS Autorisation 2517 Station de transit 44400 REZE En fonctionnement

33 63.00107 CARRIERES GSM Autorisation 2510 / 2517 Carrière / Station de transit 44640 ROUANS En fonctionnement

34 63.08092 SIORAT Autorisation 2517 Station de transit 44640 ROUANS En fonctionnement

35 63.00109 BOUYER LEROUX Autorisation 2510 Carrière 44390 SAFFRE En fonctionnement

36 63.01636 CARRIERES GSM Autorisation 2510 / 2517 Carrière / Station de transit 44310 ST COLOMBAN En fonctionnement

37 63.03026 LAFARGE GRANULATS FRANCE Autorisation 2510 / 2517 Carrière / Station de transit 44310 ST COLOMBAN En fonctionnement

38 63.0248 PAPREC Autorisation 2517 Station de transit 44800 ST HERBLAIN En fonctionnement

39 63.01702 SATR Autorisation 2517 Station de transit 44800 ST HERBLAIN En fonctionnement

40 63.00123 / 63.00121 FLORENTAISE Autorisation 2510 Carrière 44850 ST MARS DU DESERT En fonctionnement

41 63.08736 BILLON André-Pierre Enregistrement 2760 Installation de stockage 44680 STE PAZANNE En fonctionnement

42 63.01195 / 63.0442 CARRIERES GSM Autorisation 2510 / 2517 Carrière / Station de transit 44680 STE PAZANNE En fonctionnement

43 63.01644 PIGEON GRANULATS LOIRE ANJOU Autorisation 2510 Carrière 44440 TEILLE En fonctionnement

44 63.0442 CARRIERES GSM Autorisation 2517 Station de transit 44440 TEILLE En fonctionnement

45 63.03135 SYNDICAT MIXTE CENTRE NORD ATLANTIQUE Autorisation 2760 44170 TREFFIEUX En fonctionnement

46 63.01646 BOUYER LEROUX STRUCTURE Autorisation 2510 Carrière 44330 VALLET En fonctionnement

47 63.01412 CARRIERE BLANLOEIL Autorisation 2510 / 2517 Carrière / Station de transit 44330 VALLET En fonctionnement

48 63.06245 GAUTIER VALORISATION Enregistrement 2517 Station de transit 44330 VALLET En fonctionnement

49 63.04841 SNC CHARIER DV Autorisation 2517 Station de transit 44330 VALLET En fonctionnement

50 63.01712 PAYS DE LOIRE ENROBES (ex-NANTES ENROBES Autorisation 2517 Station de transit 44120 VERTOU En fonctionnement

51 63.00157 CARRIERS ET MATERIAUX DU GRAND OUEST Autorisation 2510 / 2517 Carrière / Station de transit 44116 VIEILLEVIGNE En fonctionnement

52 63.0131 BRANGEON Services Autorisation 2760 49600 BEAUPREAU EN MAUGES En fonctionnement

53 63.05787 CAILLET Autorisation 2510 Carrière 49600 BEAUPREAU EN MAUGES En fonctionnement

54 63.00391 / 63.08029 CHARIER Autorisation 2510 / 2517 Carrière / Station de transit 49600 BEAUPREAU EN MAUGES En fonctionnement

55 63.08026 ALLARD TP Enregistrement 2760 49440 FREIGNE En fonctionnement

56 63.01597 LA FLORENTAISE Autorisation 2510 Carrière 49440 FREIGNE En fonctionnement

57 63.04609 BOUYER LEROUX Autorisation 2510 Carrière 49110 MONTREVAULT SUR EVRE En fonctionnement

58 63.00392 CARRIERE DE JOUSSELIN Autorisation 2510 Carrière 49110 MONTREVAULT SUR EVRE En fonctionnement

59 63.00283 CHARIER CM Autorisation 2510 / 2517 Carrière / Station de transit 49270 OREE D ANJOU En fonctionnement

60 63.07954 BOUYER LEROUX - La Touche-La Brétinière Autorisation 2510 Carrière 49450 SEVREMOINE En fonctionnement

61 63.01372 CARRIERE DES 4 ETALONS Autorisation 2510 Carrière 49450 SEVREMOINE En fonctionnement

62 63.05788 CORBET Autorisation 2510 Carrière 49450 SEVREMOINE En fonctionnement

63 63.0396 TECHNI ROUTE Autorisation 2517 Station de transit 49450 SEVREMOINE En fonctionnement
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16_CHARRIER CARRIERES ET MATERIAUX_ LA HAIE 
FOUASSIERE (44)  

























Raison sociale :

Adresse :

Code Postal     Commune :

N° de Siret :

Activité de l'établissement :          oui       non

Nom du responsable :

Téléphone : Adresse mail :

Raison sociale :

Adresse :

Code Postal     Commune :

N° de Siret :

Nom du responsable :

Téléphone : Adresse mail :

Raison sociale :

Adresse :

Code Postal     Commune :

N° de Siret :

Téléphone : Adresse mail :   

Type de Véhicule Semi 8x4 6x4 Autre:

Nombre de camions en rotation / jour :  

 

Nom du chantier : Code Chantier:

Adresse :

Commune : Code Postal:

Environnement du chantier :       ICPE

       Ancienne Zone Industrielle  Ouvrages d'art, chaussées          Autre ----------------------

Personne à contacter (responsable chantier) :

Téléphone : Adresse mail :   

Tournez SVP

Fiche d'Information Préalable 2017
ISDI (Installation de Stockage de Déchets Inertes)

 Plateforme de transit-recyclage

 Déchets Inertes

Ecoterre de la Faubretière

44690 LA HAYE FOUASSIERE

bascule_hf@charier.fr

T 02.40.54.83.75 / F 02.40.54.81.64

Conformément à l'Arrêté Préfectoral du site du 31 août 2009

Conformément à l'Arrêté Ministériel du 12  Décembre 2014 (déchets inertes)

Producteur ou Détenteur du déchet

Soumise à la réglementation ICPE 

Personne à contacter :

Client à facturer (si différent du producteur)

Personne à contacter :

Transporteur ou Collecteur

Personne à contacter :

Il est impératif de respecter les règles de sécurité et de circulation du plan de prévention. Celles-ci sont affichées à l'entrée du site et 

précisées dans le protocole chargement-déchargement remis à chaque chauffeur fréquentant nos sites.

Identification du chantier

Tonnage Prévisionnel :

Type de chantier :    � terrassement     � réseaux   � déconstruction   � déchèterie/plateforme tri transit    � autre……………….....

       Terrain nu Naturel ou Agricole   Anciens bâtiments

Version 01-17
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Désignation du déchet : Croutes d'enrobé (17 03 02)

     déchets inertes déconstruction triés : béton, briques, tuiles céramiques (17 01 01 / 17 01 02 / 17 01 03)

      déchets inertes déconstruction en mélange (17 01 07 )

Solide Terres humides  (Siccité >30% de Matière Sèche)

Couleur :

Oui       Non

Date et lieu : Cachet de la société productrice du déchet :

Nom et fonction du signataire :

Signature :

 

Document à retourner  à Ecoterre de La Faubretière - 44690 LA HAYE FOUASSIERE / bascule_hf@charier.fr / Fax 02.40.54.81.64

Acceptation :
       Oui N° d'acceptation :     HF - 2017 - F _ _ _ Date :

       Non

Motif Refus: Cachet et signature :

      Déchet non conforme cahier des charges  

           

           Décision en attente de renseignements complémentaires

Identification du déchet

Terres-pierres-cailloux (17 05 04/20 02 02)       Blocs béton (17 01 01)

       Autre : …………………...……………………………( _ _  _ _  _ _)

Apparence du déchet :

Le site a-t-il fait l'objet d'une étude de pollution?

Analyse fournie par le producteur 

(test lixiviation NF EN 12457-2)
Oui analyse du :  Référence : Non analyse à réaliser

Selon la localisation du chantier ou de la nature des déchets, la réception de vos déchets peut-être soumise à acceptation préalable sur 

présentation d’analyses démontrant leur caractère inerte. Un Certificat d'Acceptation Préalable (CAP) devra être renseigné. 

Engagement du producteur ou détenteur
Le producteur soussigné :

- Certifie qu'il connaît son engagement de responsabilité au titre de l'article L541-2 du code de l'environnement sur les déchets et s'engage à 

procurer toute information utile à la bonne élimination de son déchet.

- S'engage :  

   - à livrer un produit conforme aux spécifications de cette fiche.

   - à porter à la connaissance de l'éliminateur tout changement qui interviendrait sur le déchet modifiant les indications sur la FIP

   - que les déchets ont fait l’objet d’un tri selon les meilleures technologies disponibles à un coût économiquement acceptable.

   - que le transport du déchet est effectué suivant la règlementation et les conditions de sécurité en vigueur.

   - sur l'aspect ''inerte'' du déchet désigné au sens de la reglementation en vigueur (Arrêté  Ministériel 12/12/2014)

   - à reprendre à ses frais tout déchet non autorisé qui parviendrait jusqu'au site d'accueil.

Cadre reservé à l'exploitation

               Nom du responsable d'admission:

 Dépassement des seuils d'admission

      Autre : --------------------------------
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Ecoterre de la Faubretière 
44 690 LA HAYE FOUASSIERE 
Tel : 02.40.54.83.75 
bascule_hf@charier.fr 
 
 
 

 Cahier des charges  Janvier 2017 

 
 

ECOTERRE de la FAUBRETIERE 
Stockage d’inertes  

 
du lundi au jeudi de 7h00 à 12h15 et de 13H15 à 17h 30 

le vendredi de 7h00 à 12h15 et de 13h15 à 16h30 
 

CAHIER DES CHARGES 2017 
POUR L’ACCEPTATION DE VOS DECHETS 

 
 

 
Nature des déchets inertes admis : 
- Inertes Terreux  
- Matériaux humides (siccité >30% MS) 
- Croûtes d'enrobés : Sans goudron, Sans amiante 
- Gravats de déchetterie  
- Gravats en mélange 
- Blocs béton et rocheux > 50 cm 

 
 
  
REGLES D’ACCEPTATION DES DECHETS 
 

• Chaque client doit obligatoirement fournir préalablement à tout apport une Fiche 
d'Information Préalable (FIP) renouvelée annuellement - Arrêté Ministériel du 12/12/14 – 
voir document ci-joint. Une FIP spécifique est exigée pour tout chantier de plus de 1 000 
tonnes. 

• Selon la localisation du chantier ou de la nature des déchets, la réception de vos déchets 
peut-être soumise à acceptation préalable sur présentation d’analyses démontrant leur 
caractère inerte. Un Certificat d'Acceptation Préalable (CAP) devra être renseigné – voir 
document ci-joint 

• Il est impératif de respecter les règles de sécurité et de circulation du plan de prévention. 
Celles-ci sont affichées à l'entrée du site et précisées dans le protocole chargement-
déchargement remis à chaque chauffeur fréquentant nos sites. 

 



Ecoterre de la Faubretière 
44 690 LA HAYE FOUASSIERE 
Tel : 02.40.54.83.75 
bascule_hf@charier.fr 
 
L - J : 7h00-12h15 et 13H15-17h30 
V : 7h00-12h15 et 13h15-16h30 
 

 Cahier des charges  Janvier 2017 

CAHIER DES CHARGES  
 

-1- INERTES TERREUX 
 

 
SONT  ACCEPTÉS              SONT  REFUSÉS 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Un Certificat d’Acceptation  Préalable  (CAP), afin de vérifier la conformité analytique des 
déchets inertes sera exigé avant tout apport si le déchet : 
 -  provient de « sites pollués », référencés notamment dans les bases nationales BASIAS et 
          BASOL, 
 -  provient de sites ayant un historique d’activités potentiellement polluantes, 
 -  déclaré comme « douteux » de par leur couleur, odeur, texture, … 

 
Les justificatifs des analyses devront être fournis. 

 
 
 
 
 

 
  

• Terres polluées 
• Terre végétale 
• Végétaux 
• Terres humides dont la siccité 

(matière sèche) est inférieure à 30 %  
 

• Terres de terrassement non polluées 
• Terres humides dont la siccité (matière 

sèche) est supérieure à 30 %  
 

 
 

ACCEPTÉS SOUS CONDITIONS 
Graves traitées ou non aux liants hydrauliques 

Déchets venant de sites potentiellement pollués (soumis à CAP) 
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-2- CROÛTES D’ENROBÉS 
 

 

Conditions Particulières aux déchets d’enrobés bitu mineux  
 

DIAGNOSTIC  PRELIMINAIRE : AMIANTE + GOUDRONS 
 

Les résultats du diagnostic doivent être fournis dans le cadre de la procédure 
d’acceptation préalable (CAP/CAPA). 

 
 

TEST AMIANTE  NEGATIF     TEST AMIANTE POSITIF  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
� 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 

  

Sans procédure d’acceptation préalable 
(CAP/CAPA) vos déchets d’enrobés 

bitumineux seront systématiquement refusés 
 

Vos déchets peuvent être acceptés dans les 
catégories : 
 
 

• GRAVATS EN MELANGE* 
 

 
*Selon cahiers des charges respectifs 
 

 

Vos déchets peuvent être acceptés dans la 
catégorie : 
 
 

• AMIANTE LIÉ* 
(impossible sur ce site) 
 

*Selon cahiers des charges respectifs 
 

HAP>50 mg /kg ou Pak Marker positif (jaune) � REFUS 
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-3- GRAVATS EN MÉLANGE 
 

 
Ces gravats en mélange contiennent tous types de déchets inertes autorisés sur les Ecoterres. 

 
Ils ne sont pas recyclables du fait de leur mélange et sont donc stockés en ISDI.  
 
 

SONT  ACCEPTÉS             SONT  REFUSÉS  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Pour les déchets refusés dans la catégorie des gravats en mélange         
(DIB, DID, Déchets Verts),  demandez conseil à votre interlocuteur. 

 
• Plâtres (carreaux, plaques) (DIB) 
• Briques plâtrières  
• Amiante lié 
• Enrobés contenant des goudrons 
• Autres indésirables (DIB) 

◦ Plastiques   
◦ Ferrailles 
◦ Pneus  
◦ Déchets verts, souches, 

branches 
◦ Sacs de ciments  

• Enduits collés sur blocs bétons 
• Peintures, colles, huiles, etc… 

(DID) 
 

 
 

• Gravats de démolition en mélange 
• Blocs rocheux en mélange avec 

terrigènes 
• Briques, tuiles, … 
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-4- BLOCS BÉTONS OU ROCHEUX 
 

 
SONT  ACCEPTÉS             SONT  REFUSÉS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
• Bétons armés avec chandelles  

 

 
 
• Blocs bétons > 50 cm  

 
• Béton armé sans chandelles  

ACCEPTÉS SOUS CONDITIONS 
Soumis à CAP 

Déchets venant de sites potentiellement pollués  
Autres déchets inertes assimilables à des blocs  

 



 

 
C
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DAP Casson Maj 10/05/2017SAS BAGLIONE  - Carrière de CASSON Tél. : 02.40.77.63.78

 "LA RECOUVRANCE" - 44 390 CASSON Email : casson@baglionegranulats.fr

Nom et coordonnées

Nom et coordonnées

Nom et coordonnées

Ville :

Nom du responsable de chantier : Téléphone : 

Type de chantier : oTerrassement o Autres

Zone : oRurale(agricole) o Urbaine o Industrielle o Autres

oOui oNon  Si oui, Identification : 

Joindre une copie du plan du chantier avec la localisation précise de la prise échantillon(s) ainsi que les résultats des analyses

Le site a-t-il fait l'objet d'une étude de pollution ? oOui oNon  Si oui Analyse du

17.05.04

Tonnage estimé : 

20 02 02
Tonnage estimé : 

 Les différents intermédiaires Signature 

Nom du demandeur dûment habilité, certifie que les renseignements susmentionnés sont 

exactes : 

Date de la demande : 

Producteur du déchets 
(Propriétaire du terrain /  maître 

d'ouvrage / délégataire)

Nom  : 

Date  : 

Nom  : 

Date  : 

Client  (Entité facturée)

Transporteur

 - Informer la société SAS BAGLIONE de toute modification des éléments indiqués sur 

le présent document

 - Prendre à sa charge le coût d'un essai de lixiviation et d'une analyse du contenu 

total pour les paramètres définis à l'annexe II de l'arrêté ministériel du 12/12/2014, 

en cas de présomption de contamination par la SAS BAGLIONE 

Terres et cailloux ne contenant pas de substance dangereuse; A l'exclusion de la terre végétale, 

de la tourbe et des terres et cailloux provenant de sites contaminés

Terres et pierres provenant uniquement de jardins et de parcs et à l'exclusion de la 

terre végétale et de la tourbe

ENGAGEMENT concernant le chantier

Signature des différents intermédiaires 

DOCUMENT D'ACCEPTATION PREALABLE DECHETS INERTES
Producteur du déchet   : propriétaire du terrain /  maître d'ouvrage / délégataire

Client si différent du producteur-détenteur (entité facturée)

Transporteur(s)

 - Amener des matériaux conformes aux spécifications du présent document et à 

l'arrêté ministériel du 12/12/2014

Adresse précise du chantier : Code postal :

                     Le chantier n'est pas connu comme étant contaminé ou 

potentiellement contaminé, le producteur et le client s'engagent à  :

Je soussigné…………………….....…………, représentant de la société……………………….. (productrice des déchets), dûment habilité, autorise la SAS 

BAGLIONE, si les matériaux apportés ne répondent pas aux spécifications de l'arrêté ministériel du 12/12/2014, à évacuer immédiatement et 

à mes frais vers les filières adaptées ainsi qu'à procéder, toujours à mes frais, au traitement de la zone touchée par une éventuelle pollution 

due à l'arrivée de ces matériaux.

N° SIRET

IDENTIFICATION ET SPECIFICATIONS DU CHANTIER

Quantité de déchets par 'catégorie'

 - Informer la SAS BAGLIONE de toute modification des éléments indiqués sur le présent 

document

 - Opérer une évaluation du potentiel polluant des déchets par un essai de lixiviation et une 

analyse du contenu total pour les paramètres définis à l'annexe II de l'arrêté ministériel du 

12/12/2014

 - Amener des matériaux conformes aux spécifications du présent document et à l'arrêté 

ministériel du 12/12/2014

                      Le chantier est connu comme étant contaminé ou             

potentiellement contaminé, le producteur et le client 

s'engagent à : 

LES DECHETS NE RESPECTANT PAS CES CRITERES NE PEUVENT PAS ETRE ADMIS

 - Fournir à la SAS BAGLIONE le plan de maillage du site (mettant en évidence la 

classification des terres, utilisé lors des excavations)

N° SIRET

N° SIRET

Le chantier est il référencé sur le site Basias ou Basol ou présente t'il une 

présomption de pollution ?
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Secteur Pays de la Loire    

E
n

v
ir

o
n

n
e
m

e
n

t

Juillet 2009

Centre d’Enfouissement 
Ste-Pazanne

Produits acceptés
- Bétons, briques, tuiles et céramiques

- Mélange de béton, briques, tuiles et 
céramiques

- Terre et cailloux ne contenant pas de 
substances dangereuses

- Terres et pierres

Produits refusés
- Plâtres

- Mélanges bitumineux

DIB :  - déchets d’emballages souillés ou non

- emballages en verre et verre

- métaux, plastiques, PVC

- autres déchets ménagers et assimilés

Déchets dangereux :  
- amiantes liées à des matériaux inertes, 

libres ou friables

- piles, batteries, lampes

- autres déchets dangereux

La surcharge relève de la CO-RESPONSABILITE du transporteur et du chargeur




